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NOUVELLES DU JOUB

14 mars.
Nous avons annoncé le dépôt du rapport de

M. Grivart sur le projet de loi destiné à ré-
primer les attaques contre le gouvernement,
et l'o'a sait que ce rapport a dû être livré à
l'impression, sans qu'au préalable il eu ait été
donné lecture a la Chambre. La Journal des
débats en publie aujourd'hui une'version, que
mous apprécions plus loin en la résumant,
mais contre l'exactitude de laquelle nous
scroyons devoir mettre en garde nos lecteurs.

On verra, en effet, par les extraits que nous
reproduisons, que ai dans l'exposé des motifs,
ni dans l'article unique du projet, tel qu'il est
rapporté— « sauf modifications,- il est vrai—
par le Journal des Débats,- on ne saurait trou-
ver la confirmation de l'entente qui, assurait-
oii, s'était établie entre le gouvernement et la
commission.

Au surplus, que cette entente existe ou non,
il parait à peu prés certain que le gouverne-
ment évitera d'engager la lutte sur ce terrain.
Kous avons déjà fait connaître les déclarations
attribuées au ministère de l'intérieur, et nos"
informations particulières sont de nature à
corroborer encore cette quasi-certitude que
tout conilil pourra être évité.

Dans la séance d'hier, l'Assemblée a conti-
nué la discussion delà loi sur l'Internationale.
L article premier du projet remanié par la com-
mission, et soutenu par le gouvernement, a
été adopté à une grande majorité.

Quelques journaux donnent, comme une
grosse nouvelle, la formation d'une réunion
spéciale, composée de 70 à 80 membres de la
Çliamhve, appartenant tous à la « droite mo-
dérée. » MM. Tailhand, de Kerdrel, Ernoul,
{le Tarteron, ISaragnon et de Cumont forment
le comité directeur de cette réunion.

Nous enregistrons le fait sans commen-
taires. Les renseignements nous font complè-
tement défaut, en effet, pour en apprécier la
signification exacte. Est-ce une épuration?
Est-ce la fusion qui commence ou la confusion
qui unit? — Mystère ! En tout cas, si c'est là
ce qu on appelle la droite « modérée, » où
prendrons-nous la droite qui ae l'est pas!

-Une autre nouvelle, que nous trouvons rap-
portée dans une dépêche expédiée de Paris
au i mies, nous paraît mériter qu'on s'v arrête
ue préférence.

Le correspondant du journal anglais donne

S3L  peu Près certam <ïm les négociations
poiu i évacuation anticipée du territoire fran-
rSf s 1™UV&S allemandes avaient été en-
tamées avant la retraite de M. Pnnvûr-n,^.
tier. iLajontequtî ces négociations reposent
sur les conditions suivantes :

Le payement des trois milliards de l'indem-
nité se ferait entre le 31 décembre prochain et
Je 31 décembre 1876, à raison d'un milliard
dans le courant de la présente année, et d'un
'dotai-milliard dans chacune des quatre années
suivantes.

Un télégramme de Versailles , qui nous
parvient à l'instant, assure que la discussion
des pétitions catholiques , annoncée pour
samedi, sçra de nouveau ajournée. La même
dépêche dément qu'une mission ait été con-
fiée à M. Mingiwtti et annonce que M. Four-
mer part ce soir ou ouynain pour l'Italie.
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INFORMATIONS PARTICULIÈRES

Nous recevons de Versailles d'intéressants

renseignements concernant les principales

questions qui sont à l'ordre du jour de l'As-

semblée.

Le président de la République s'est rendu

hier dans la commission des tarifs et dans

celle du budget ; il insiste beaucoup pour

qu'on vote des impôts de suite. « L'Assemblée,

dit-il, doit prendre des vacances très-prochai-

nement, avant Pâques, et on ae peut laisser

le gouvernement sans ressources. »

Dans la commission des tarifs la discussion

a recommencé tout entière : on a objecté à

M. Thiers les traités, la mauvaise volonté des

puissances, l'impossibilité de rien obtenir sur

, la plus grande partie des matières imposées,
mais il ne veut entendre à rien.

Pour les traités il dit être sûr d'obtenir tout

ce qu'il voudra. Ceux avec l'Angleterre et la

Belgique vont être dénoncés. Quant aux au-

tres peuples, ils nous accorderont tout ce que
nous désirerons.

M. Ozenne est en Autriche où la loi sur la

navigation suscite des difficultés, mais on les
aplanira aisément.

On se croyait d'accord avec le gouvernement
et la commission du budget pour ajourner la

question des textiles. .

Il n'en est rien.

On persiste à vouloir frapper les textiles

comme le reste.

Le cotoa donnera trente millions, les laines
douze, la soie autant, etc.

Les choses, nous écrit notre correspondant,

ne vont donc pas aussi bien que le désireraient

les Lyonnais et bien d'autres avec eux. La

chambre est fatiguée ; on peut craindre

qu'elle se refuse à laisser recommencer la

laite suivies matières premières et qu'un coup .,

de surprise ne fasse perdre en un jour à la li-

berté commerciale tout le terrain qu'ellecroyait ;

avoir conquis. ]

En ce qui concerne la commission pour la .

loi Lefranc, rien a'est arrangé. Le désaccord <

avec le gouvernemeat est plus accentué que <

jamais. La majorité ae fait pas là moindre con- 1

cession, bien au contraire! et les choses en '.

sont venues à un tel point que la aiiaorité re- j

fusera probablement de voter, pour ne pas

avoir à se reprocher ce projet tel que vont le i
faire les monarchistes.

La loi deviendra uniquement l'œuvre de ces J

derniers. Le gouvernement abandonnera sans î
doute lui-même cet enfant défiguré et mécon- g
naissable. g
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Une erreur de mise en page, que l'iatelli- ,

SSpeg t)fiJie?Jfi&AlU& awrf^aHWMBFNig pre-
mier article. Le dernier alinéa commençant .
par ces mots : Où est-il e?i effet, le sens corn- |J
mun... doit venir non pas à la lin de l'article, j
mais immédiatement avant l'alinéa commen- 1
çanl p ar ces mots : Où l'Assemblée ira-l-elle. .. s

1
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LA LOI CONTRE L'INTERNATIONALE !

L'article premier du projet de loi con- t
tre l'Internationale vient d'être voté, 1
à une grande majorité. Il est probable 1
que les autres articles le seront dans \
les prochaines séances. j

Ce vote est fort regrettable, et, qu'on 1
le remarque bien ! nous nous plaçons, <
pour en juger ainsi, au point de vue le <
plus strictement et le plus absolument ]
conservateur. <

Nous sommes fort éloignés de nier les »
dangers que présente l'Internationale. -

Il est certain que cette société, qui a 
pu se développer en France grâce à la po-
litique impériale, est devenue une force '
redoutable, non pas pour la France seu-
lement, mais pour tous les Etats et pour
la société entière. Une corporation qui
dispose de capitaux considérables et
d'une armée immense, qui unit dans un
môme faisceau des adhérents de tous
les pays, qui met au-dessus de tous les

principes de nationalité et de liberté une
sorte 'de cosmopolitisme des intérêts
matériels , constitue évidemment un
danger, contre lequel les Etats et les so-
ciétés n'ont pas le droit seulement, mais
encore le devoir de se mettre en garde.
Ce danger, il est inutile, de le de terni i-
ner plus longuement; il s'est révélé par
des faits atroces ; et, si nous avons eu
une crainte dès le premier jour ce n'é|
tait pas que l'opinion publique en amoin-
drit la menace, c'était que, prise de
frayeur, elle ne se jetât plutôt pour la
conjurer dans des mesures qui ne con-
jureront absolument rien.

Or, c'est précisément ce que l'Assem-
blée est en train de faire.

Voyons, en elfet, quel sera le résul-
tat pratique de cette loi. L'association
internationale sera solennellement pros-
crite ; ses adhérents punis de peines
très-sévères. Dans les premiers temps
peut-être on pourra regarder l'associa-
tion comme étouffée. Mais, les causes
persistant, les effets se reproduiront.
Bien plus! l'interdiction même sera un,
aiguillon ; le fruit défendu deviendra
une tentation.

L'Internationale, au lieu de se déve-
lopper ouvertement, au vu et au su de
tout le monde, deviendra une société
secrète.

Jusqu'à présent on en suivait les
agissements, on en connaissait l'orga-
nisation, on en supputait les forces et
les faiblesses ; à l'avenir, on se trou-
vera devant une conspiration sourde,
dont aucune police ne pourra empê-
cher la propagation, et qui, un jour ou
l'autre, pourra faire explosion dans des
formes et dans des conditions de puis-
sance d'autant plus formidables que
les gouvernements et les sociétés se se-
ront crus plus assurés contre le renom
vellement de ces soulèvements.

L'histoire est là pour prouver que
jamais ces sortes de proscriptions n'ont
servi de rien. Il est des pays qui ont in-
terdit à certaines associations religieu-
ses l'accès de leur territoire ; ces ordres
m ont-ils moins jeté des racines dans
le cœur même de ces pays ? La franc-
naçonnerie a été interdite ailleurs;
jette interdiction a-t-elle eu un autre

Les expériences que l'on a faites sur
es corporations religieuses et sur. les
ïancs-maeons se renouvelleront sui-
es membres de l'Internationale. On
s'imaginera que la promulgation d'une
îoi aura fait disparaître cette associa-
Lion, et cette association, devenue se-
crète, n'aura jamais recruté plus d'ad-
hérents que depuis cette promulgation.

Un journal, qui certainement n'est
pas suspect de nourrir des tendresses
excessives pour la révolution et pour
l'Internationale, l'organe officieux de
M. de Bismarck, la Gazette de l'Alle-
magne du Nord, a dès le premier
jour porté sur le projet de loi de M.
Dufaure ce jugement-là : « Une inter-
diction de l'Internationale, dit-il, aurait
en France tout juste l'effet opposé.
Proscrite ouvertement, l'Internationale
aurait surtout pour les Français le
charme d'une société secrète et gagne-
rait en étendue par des agissements
souterrains. Plus ouvertement son ac-
tion peut se développer, moins elle est
dangereuse, et plus on peut mesurer lé
moment où l'Etat doit intervenir, s'il
en a en général le pouvoir. »

Ces observations sont fort justes, et
nous aurions voulu qu'on les méditât en
France, et surtout à la Chambre où l'on
a trop 1 habitude de croire qu'il suffit de
légiférer pour que tout soit dit, et où l'on
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oublie trop souvent que supprimer les
effets n'est rien quand les causes ne
sont point supprimées. Or, l'Internatio-
nale est un effet; si l'on veut qu'elle
disparaisse, ou du moins qu'elle perde
son caractère dangereux et anti-social,
ce sont les causes qui l'ont produite
qu'il faut écarter d'abord. Quand
un champ se couvre de mauvai-
ses herbes, l'agriculteur ne se borne
pas à couper ces herbes : il en arrache
les racines. Quand la loi de M. Dufaure
aura coupé l'Internationale, les racines
en subsisteront.

Nous n'avons pas à rechercher eh ce
moment de quelle façon on devrait pro-
céder pour purger le sol de notre so-
ciété de ces mauvaises racines, ni com-
ment il faudrait s'y prendre pour amé-
liorer notre terrain.

Nous avons déjà indiqué d'ailleurs, à
plusieurs reprises, quels sont nos senti-
ments à cet égard.

Nous n'avons voulu établir qu'une
chose : à savoir que la loi de M. Dufaure,
qui prétend porter remède au mal qui
nous menace, sera absolument illusoi-
re, et que ceux qui, au nom des princi-
pes «conservateurs », ont soutenu et
voteront cette loi, ont fait et feront pré-
cisément le contraire de ce que de-
vraient faire des « conservateurs » avi-
sés.

Le rapport de M. Grivart sur le projet de
loi M. Victor Lefranc a été déposé sur le
bureau de l'Assemblée aatioaale , et divers
journaux le publient, mais avec la réserve que
la rédactioa a'ea est pas encore définitive-
ment arrêtée.

Le malheur est qu'à force de le remettre
sur le métier, de le polir et le repolir, le do-
cument dont il s'agit finit par perdre tout
caractère et toute saveur ; et il est à craindre
que M. Grivart, après toute' la' peine qu'il se
donne pour contenter tout le monde, n'arrive

'à contenter absolument personne.
Puisque le rapport n'est publié que sauf

modification, nous ae le reproduisons pas en
entier, en négligeaat la longue discussion des
points de détail, nous nous en tiendrons aux
considérations générales que M. Grivart fait
valoir pour justifier la nécessité de la loi et
pour en expliquer la portée.

Un passage attire d'abord aotre atteation.
mYssimi'^-^^^jgsmnées les déclarations
et pénal du projet.

 mmt au se"i do J» _=
La loi, telle que nous l'avons conçue, a dit M-

le ministre de l'intérieur, assure aux dépositaires
du pouvoir politique une protection qui est la
condition de son existence. Elle met à l'abri des
attaques téméraires les droits de l'Assemblée sou-
veraine et ceux qu'elle a délégués au président de
la République, chargé par sa conliance du pouvoir
exécutif. Elle réprime la provocation à des entre-
prises violentes ou illégales qui constituent des
crimes. Elle ne va pas au-delà, et ce serait se mé-
prendre étrangement sur sa portée que de croire
qu'elle a pour but de conférer d'une manière di-
recte ou détournée le privilège de l'inviolabilité à
une forme de gouvernement, au principe républi-
cain qui, n'ayant pas été définitivement proclamé,
doit rester soumise, comme toutes les autres, à
l'épreuve de la libre discussion.

Le rapport conclut de là qu'il n'a jamais été
question de restaurer le délit d'attaque contre
les institutions républicaines spécialement visé
par l'article 1" de la loi du 11 août 1848.

Nous y lisons ensuite ceci :
Aujourd'hui, la France n'a pas de gouverne-

ment définitif. L'Assemblée nationale, répondant
à l'appel patriotique de l'homme illustre auquel
elle a coiiliô la direction des affaires du pays, a
réservé pour un avenir qui n'est pas déterminé la
solution des problèmes constitutionnels.

Et plus loin :
Il est vrai qu'un pouvoir existe, établi par l'As-

semblée, auquel les décrets qui l'instituent ont
donné une dénomination républicaine. Ce pou-
voir a droit au respect et à l'obéissance de tous,
comme l'Assemblée dont il est le délégué. Son
origine, ses droits et jusqu'à son. titre ne doivent
pas être contestés, car c'est un pjuvoir légal et
respectable comme la loi elle-même. Mais il est
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impossible d'associer à la protection spéciale qui
lui est due une forme do gouvernement à laquelle
le pays n'a donrié qu'une adhésion révocable, qui
peut ne pas prévaloir dans les délibérations de
l'Assemblée souveraine, lorsqu'elle croira l'heure
venue d'user de son pouvoir constituant.

En résumé le rapport de M. Grivart recon-
naît formellement a l'Assemblée nationale le
pouvoir constituant et sans contester au régime
actuel le droit à la dénomination républicaine,
il réserve l'avenir. Les discussions constitu-
tionnelles restent ouvertes et permises.

Nous reviendrons sur ce rapport.
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EMPRUNT MUNICIPAL
Nous sommes en mesure de mettre

dès aujourd'hui sons les yeux de nos
lecteurs un document qui est de la plus
haute importance pour la ville de Lyon.
C'est le texte du projet de loi concer-
nant un emprunt municipal de 8,0(10,000
Le voici :

Projet de loi tendant .à autoriser la ville de
Lyon (Rhône) : 1" à emprunter une somme
de 8,000,000 ; 2" à s'imposer exlraordinai-
rement, présenté par M. /Thiers, président
de la République française et par M, Casi-
mir Périer, ministre de Vintérieur.

EXPOSÉ DÉS MOTIFS

Messieurs,
La ville de Lyon (Rhône; a obtenu le 21 sep-

tembre 1870, eii vertu d'une décision de la dé-
légation du gouvernemeat de la défense na-
tionale, l'autorisation d'emprunter une somme
de 10,000,000 remboursable en 20 ans, pour
suppléer à la perte de revenus résultant de la
suppression de l'octroi, et satisfaire aux né-
cessités de la situation.

L'emprunt a été réalisé ; mais à cette épo-
que, l'administration négligea d'assurer les
moyens de remboursement.

En outre, un décret du 4 novembre 1870
a autorisé la même ville à percevoir, pendant .
cet exercice, une contribution extraordinaire,
dite impôt de guerre. Le produit en était évalué
à 8,967,387 fr. 50 c. : mais il n'a été recouvré
que jusqu'à coacurrcHce de 3,850,000 fr., d'où
résultat, pour le budget supplémentaire de
1871, un déficit de 5,1 17,387 fr. 50 c.

Il faut y ajouter, pour
le budget primitif de la
même année , un autre
déficit de 6,363,695 05

Euseaible 11,481,082 fr." 55 c-
. — —~f~»..^ >*" wuuQ^t imiiAim
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et représentant le remboursement par lluat
des dépenses que la ville prétend avoir faites
en vue de la défense nationale.

Pour combler ces déficits, le conseil muni-
pal de Lyon a jugé indispensable de recourir
à l'emprunt, il en a limité le chiffre à
8,000,000 fr., dans la prévision que l'Etat
restituerait uae partie, au moias, desdites
dépeases et que la vente des approvisionne-
ments effectués en vue du siège, procurerait
à la ville un supplément de ressources. Ces
8,000,000 fr. seraient amortis en trente an-
nées, à partir de 1874.

Pour se libérer, tout à la fois, de ce nouvel
emprunt , et dé l'emprunt antérieur de
10,000,000 fr., la ville demande l'autorisa-
tion :

1" De s'imposer extraordinaircment, pen-
dant 30 ans, à partir de 1872, 15 centimes ad-
ditionnels au principal de ses quatre contri-
butions directes ;

2° De percevoir, pendant le même laps de
temps, de nouvelles taxtes d'octroi.

Le montant de l'imposition est évalué à
744.650 fr. par an et le produit des nouveaux
droits d'octroi à 771,497 fr., soit ensemble
1,516,147 fr. Ces deux ressourses réunies per-
mettront à la ville de remplir ses engage-
ments dans les délais indiqués. En effet, d'a-
près les tableaux d'amortissement , une an-
nuité de 1,442,750 fr. suffit pour servir les in-
térêts et rembourser le caplial.

D'après le relevé des trois derniers comp-
tes, les recettes ordinaires de la ville de Lyon
l'on emporté, en moyenne,. de 875,886 fr. sur

. les dépenses de même nature; mais, d'un autre

coté, le passif de la caisse municipale atteint,
en capital, le chiffre de 66,376,047 fr., non
compris l'emprunt précité de 10,000,000 fr.

Ce passif provient : 1" de plusieurs emprunts
autorisés par les lois et décrets des 22 juin
1854, 16 août 1855, 28 juin 1856, 28 avril
1858, 14 mai 1859, 14 juillet 1860, 26 juin et
16 octobre 1861, 18 octobre 1862, 16 octobre
1863, 21 janvier et 12 juillet 1865 et 31 juillet
1867, et sur lesquels il. reste dû 56,036,789 fr.;
2° de l'acquisition de divers immeubles.

Les contribuables sont grevés, en vertu de
la loi du 31 juillet 1867, de 15 centimes ex-
traordinaires jusqu'en 1895. Si les propositions
actuelles sont admises, il auront à supporter
30 centimes jusqu'en 1895 et 15 centimes de,
1896 à 1901. Cette charge sera lourde, sans
doute, mais elle est la conséquence inévitable
des tristes événements que la ville a tra-
versés.

Par ces motifs, le président de la République
a l'honneur de proposer à l'Assemblée natio-
nale le projet de loi suivant qui lui sera pré-
senté par le ministre de l'intérieur, chargé
d'en exposer les motifs et d'en soutenir la
discussion.

PROTET DE' LOI

La ville de Lyon (Rhône) est autorisée à
emprunter, à un" taux d'intérêt qui n'excède
pas 6 0|0, une somme de «,000,000 fr. rem-
boursable en trente années à partir de 1874,
pour combler le déficit des budgets primitif et
supplémentaire de 1871 .

L'emprunt pourra être réalisé soit avec pu-4

blicité et concurrence, soit de gré à gré, soit
par voie de souscription, avec faculté d'émet-
tre des obligations au porteur ou transmissi-
bles par voie d'endossement, soit directement
de la caisse des dépôts et consignations, aux
conditions de cet établissement.

Les conditions de souscriptions à ouvrir ou
des traités à passer de gré à gré seront préala-
blement soumises à l'approbation du ministre
de l'intérieur.

La même ville est autorisée à s'imposer ex-
traordinaircment pendant 30 ans, à partir de
1871, 15 centimes additionnels au principal de
ses quatre contributions directes, devant rap-
porter une somme totale de 22,339,500 francs
environ»

Le produit de cette imposition servira, avec
un prélèvement sur les revenus ordiaaires et
extraordiaaires, à rembourser, en principal et
intérêts, tant l'emprunt de 8,000,000 fr. auto-
risé, par la présente loi, que celui de 10,000,000
de francs contracté en vertu d'une décision de
la délégation du gouvernement de la défense «
nationale, en date du 21 septembre 1870.

Ve/sailles, le 22 janvier 1872.

le nrésident de la République française,
- -,.„ '^m;i A. -IHIEBS.

Signé : CASIMIR PÉP.IER.
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C00BB1EB DE PARIS

13 mars 1872.

Vous savez que le rapport de M. Grivart a
été déposé hier sur le bureau de l'Assemblée ;
le Journal des Débals, le Siècle et le Rappel
affirment avoir eu communication de ce docu-
ment : le premier de ces journaux le public
même presque en entier ; seulement est-ce
bien la dernière forme du rapport, celle qu'il
a prise à la suite des explications des minis-
tres? Cela paraît douteux, car le Journal Ms
Débais réserve les modifications qui pour-
raient être introduites : or tout projet de loi
déposé ne peut plus être amendé que par les
votes de l'Assemblée.

D'ailleurs le Bien public, organe de la pré-
sidence, exprimait hier sa confiance qu'une
entente aurait lieu sur la base de l'abandon de
l'art. 2par le gouvernement, et de la mention
dans l'art. l 0,'des décrets organisant le pouvoir
exécutif. Le projet, tel que le donne le Journal
des Débats, est absolument conforme au pre-
mier texte do la commission et ne porte, en
conséquence, la trace d'aucune des modifica-
tions demandées par les ministres. Il faut
donc croire ou que le gouvernement a tout
accepté ou qu'Use réserve de tout repousser
en séance publique.

Il est vrai que les ministres ont déclaré que

FEUILLETON DU JOURNAL DE L YON
Do lft Mars is *«. 15

UN BLESSÉ
(1870-1871)

Par HECTOR MALOT

— Depuis que je suis à Metz, j'ai entendu
Dieu des plaintes qui semblent indiquer un
désarroi général.
,7 lfs officiers, n'est-ce pas, qui n'ont pas
«e tentes et les soldats qui n'ont pas de cam-
pement ; s'il n'y a que cela c'est une niaiserie ;
eM-ce que les armées de la république avaient
au campement ? Est-ce que les Prussiens en
ont ? La gravité de la situation n'est pas là :
elle est dans ces plaintes mômes qui sont uri
symptôme de l'esprit de l'armée. Cet espril
S'est amolli, abaissé, corrompu, et c'est h
"' est le danger, un grand danger.

A''.*si tout en étant très-inquietsur leschan
éclat £ Cette gucn'e ' suïs-je heureux qu'elle ai

a j\ucore/i'ielques années du régime sous le-
l.„] nous viv^ depuis vingt ans, et nous pé
SK S ,(1 anéftie morale. 11 faut être de l'ar
S, dans, lari*ée depuis longtemps poui
oui a ,

aquelpoint
 i le est malade. L'empin

lui, aux yeux du yjùIfÇjk parait avoir tou
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sacrifié à l'armée, est de tous aos gouverne- cl
aients celui qui lui a fait le plus de mal. r

J'eus malgré moi un mouvement de sur- ci
prise. 1

-— Vous ne me croyez pas, dit-il en sou- f
riant ;' si vous réfléchissiez ou si vous aviez J
observé, vous verriez combien, par malheur, a
cela est vrai. D'abord l'empire a porté un coup s
mortel à l'honneur militaire, en faisant de l'ar- i
mée sa complice dans ses conspiratioas ; ce r
jour-là, la France a été amoindrie, et, ce qu'il <
y a de grave, amoindrie dans son honneur.

Les conséquences de cette faute sur le mo-
ral de l'armée ont été, sont et seront terribles. ]
La première a été de livrer l'armée aux com-
plaisants et aux courtisans qui oatoccupé tou- i
tes les hautes positions. i

Arrivés à la place que leur ambition avait
méritée, bien plus que leur capacité, ils n'ont
pas voulu auprès d'eux des supériorités qui,
peu à peu, et par la seule force des choses, les
auraient effacés.

Alors a commencé la mise en pratique d'ua
. système géaôral de découragement dirigé

contre les officiers intelligents qui, pour avau-
i cer, comptaient sur l'étude et le travail; au-
 jourd'hui l'officier qui travaille est presque n-
; dicule, et celui qui s'expose à ce danger-là est
S plus brave que celui qui, en Algérie ou au Sé-
i négal, a provoqué une petite affaire, pour con-
I quérir un grade à la pointe de l'épée. Des pre-
i miers rangs descendoas aux derniers, et nous
t verrons là un autre système tout aussi mau-
i vais, celui des rengagements avec prime d'ar-

gent qui a démoralisé le corps des sous-offi-
- ciers, eu immobilisant les galoas.
t Dans mon régiment, je n'ai pas un sous-

officier digne de se présenter convenablement
- aux inspecteurs généraux pour passer Jofïîcier ;
- et, if y a quelques jours, j'ai vu dans un ré-
- giment de cavalerie des sous-officiers char-
r ger un pistolet en mettant la balle la pointe
e en bas. Si nous examinions l'administration,
t rmteudance et fe reste, nous en verrions bien

l'autres. Mais, sans aller chercher au loin,
le suis-je pas là, moi, pour montrer les vices
le notre organisation militaire et surtout com-
)ien la corruption, lorsquelle est générale et
argement pratiquée, peut faire de mal.
eune, on résiste ; mais l'âge vient ; avec lui
irrivent les passions, les besoins; la vue
;e trouble, la fierté s'émousse, la dignité s'a-
aollit ; l'exemple d'un camarade ou d'un ami
TOUS sollicite, et un beau jour on donne un
lômeati à son passé.

— Mon colonel.
— Mon enfant, je n'essaye plus dénie trom-

per; lors même que je le voudrais, je ne le
pourrais pas, car si je me* trouve devant un
miroir, cette tristesse qu'on me reproche, que
tout le monde lit sur mon visage et qui m'a
fait appeler par mes soldats « le chevalier de
la triste figure, » crie contre moi : c'est le re-
flet de ma conscience.

Pour comprendre ces quelques- mois per-
sonnels, il faut savoir que M. de Saint-Nérée
avait donné sa démission de capitaine après le
coup d'Etat et qu'if n'était rentré au service,
que pendant la guerre du Mexique. Les cau-
ses de celte conversion assez étonnante
avec une nature haute et liôrc connue la
sienne,étaienl romanesques : il avait voulu ga-
gner une grosse fortune qui lui permît d'épou-
ser une femme qu'il aimait, et il était parti au
Mexique pour y organiser, avec le concours
de puissants associés, uae affaire considé-
rable.

Mais celte spéculation l'avait entraîné plus
loin qu'il n'avait prévu, et malgré lui, sous le
coup d'exigences presque fatales, il avait ac-
cepté un grade que ses associés avaient imposé
à sa faiblesse.

Disons tout de suite qu'à sou retour il avait
trouvé mariée celle à laquelle il avait sacrifié
son honneur.

— Vous voyez, mon cher d'Arondel, conti-
'aua-t-il, que j'envisage cette guerre à un dou-
ble point de vue : el!c est raauvaise^parce que

l'incapacité de nos-chefs pourra nous coûter un s
bras ou une jambe; elle est bonne parce li
qu'elle pourra nous imprimer une secousse d
salutaire. Et puis elle offrira à des gens que je c
connais l'occasion d'expier leurs faiblesses et t
peut-être même de racheter leurs fautes.Bonne i
nuit, mon eafant. A propos, c'est l'ami qui t
vous a parlé, non le colonel • quand le colonel
dira en avant, il faudra le suivre. \

— Au bout du monde. c
— Hélas ? t
Cette conversation venant après ce que j'a- t

vais déjà entendu et vu pendant îïîoa passage i
à Metz, me fit accepter la nouvelle du combat ;
de Wissembourg avec des sentiments diffé-
rents de ceux de mes camarades. Pour eux, ce i
fut véritablement de la stupéfaction, et je ne -
peux comparer leur étonnement qu'à celui des
bons bourgeois de Tarbes quand nous avions ]
appris fa déclaration de la guerre. i

Des Français battus, un canon perdu, c'é-
tait invraisemblable ; même avec la dépèche
officielle sous les yeux, on ue pouvait le croi-
re, et ils étaient nombreux les soldats qui cli-
gnaient l'œil d'un air maliu.

C'était un piège, on avait voulu les attirer
chez" aous, et Mac-Mahoa allait les prendre
tous comme dans une souricière. — Et puis
comme oa s'était battu...

Et ea réalité, si les officiers pouvaient se
trouver atteints par cet échec, le soldat avait
le droit d'être fier de son courage et de sa ré-
sistance ; an contre cinq, et l'oa avait lutté
depuis le matin jusqu'à deux heures, s'empa-
rant de huit canons, tuant à l'ennemi autant
d'hommes que nous en avions d'engagés de
notre côté.

C'étaient là nos propos, tandis qu'autour de
grands feux nous faisions sécher nos chemises
et que nous séchions notre peau en même
temps, car nous avioas reçu ua orage effroya-
ble et aous a'avioas par ua fil de sec. Per-
sonne n'était abattu, et les courages, je crois,
n Vaient jamais été n surexcités. On ne pen-

ait qu'à marcher en avant et à venger les
léros de Wissembourg. Nous avions vu passer 1

les régiments de la garde impériale, et pour <
tetté fois aous allioas en Allemagne. Encore ;
me étape et nous passions la frontière, car i
tous étions campés à quelques lieues à peine 1
le Saint-Avold. 1

Cependant, le lendemain, on ne continua i
las la route en avant, et nous gardâmes notre i
;ainpcment. Vers la fia de la journée oa en- ;
,endit une canonnade terrible dans la direc- <
ion du nord-est : c'était la revanche qui coin- !
nençait ; d'un moment à l'autre nous nous <
itteridions à monter à cheval.

J'étais commandé pour la nuit, et je pris
mon poste, bien convaincu que l'heure était
venue.

— D'Arondel , me dit mon maréchal des
logis, j'accepte une goutte parce que c'est la
dernière que nous boirons en France.

VIII

Les bruits du camp s'éteignirent peu à peu,
mais nous entendîmes encore pendant assez
longtemps, dans le calme du soir, les détona-
tions lointaines de l'artillerie ; un coup, deux
coups, une salve qui faisait bondir le cœur ;
puis le silence descendit sur nous..

Mais ce silence succédant brusquement au
tapage de la journée avait quelque chose d'in-
quiétant et de fiévreux ; l'esprit n'étant plus
secoué par les coups de canon restait agité par
là curiosité, et sans pouvoir se reposer sur
rien de précis il se troublait de plus eu .plus
ea subissant les influences de la nuit toujours
si puissaates dans l'angoisse. Que s'étail-il
passé derrière ces bois? et par cela seul que
l'œil ne pouvait percer les ombres, il semblait
que l'esprit était plus lourd à franchir les es-
paces. La victoire? la défaite? aous étions le
secours, le salut peut-être, et nous restions là
sans que personne nous dit « Au galop. »

Nous étions campés dans une prairie ;-de-
vant nous se dressait une colline boisée, et
lerrière nous s'étalait une plaine légèrement
iccidentée; la grande route, la route de
Mayence, coupait notre camp eu deux. N'al-
lait-il donc passer personne sur cette roule
pour nous donner des nouvelles de la bataille;
il semblait qu'elle ae s'était pas livrée à plus
de sept ou huit lieues de nous ; mais il ne
passa que des paysans attardés, et ce furent
eux qui aous iaterrogèreat; ils avaient en-
tendu le canon, et nous autres militaires, nous
devions savoir ; ils ne pouvaient pas croire que
aous étions de bonne foi quand nous leur di-
sions que nous ne savions rien : surtout ils ne
pouvaient pas comprendre pourquoi nous
étions restés là toute la journée au lieu de
marcher au canon.

C'était la première fois que j'étais de faction
la nuit, le temps me parut d'une longueur
étemelle; j'aurais voulu eatendre .une voix
d'homme, un bruit humain, et en marchant
de long en large sur l'herbe mouillée, je n'en-
tendais que le chant des cailles et des perdrix.
Mais vers le matin, ajù moment où le soleil ou-
vrait le ciel du côté de l'orient, nous enten-
dîmes sur la route le galop d'un cheval qui
descendait la côte. Puis, quelques minutes
après, à l'entrée de notre camp, ua bruit sourd,
comme celui d'une chute ; en même temps
une voix cria :

<*- Holà ! ici.
Nous courûmes à l'endroit d'où partait cette

voix et nous trouvâmes un cheval abattu sur
la route ; un officier, couvert de boue des
pieds à la tète, de telle sorte qu il était im-
possible de reconnaître son unilorme, le tirait
par la bride et tâchait de le remettre sur ses
jambes, mais inutilement: le cheval ne bou-
geait plus.

ffénps) (A suivra.)

. »
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la question de gouvernement ne serait pas
posée, non plus que la question de cabinet ;
mais ce sont là des programmes qu'un inci-
dent parlementaire suffit à renverser ; il est au
contraire vraisemblable que M. Thiers prea-
dra uae part active à la discussion, qu'il y
exprimera soa opiaion dans la forme nette et
précise qui lui est habituelle, et qu'en cas de
vote hostile, il lui sera difficile de rester au
pouvoir-. C'est ce que la Chambre doit com-
prendre et chercher à éviter , puisque aussi
bien elle se sait hors d'état de remplacer M.
Thiers pour le moment.

Il ae faudrait pas du reste accuser le gou-
vernement de trop d'eatôtement dans cette
affaire, si toutefois il maintient le texte pri-
mitif de sa proposition ; il suffit, en effet, de
lire attentivement le dispositif de la commis-
sioa pour recoaaaître que la constitution Ri-
vet y est implicitement violée; l'Assemblée
n'entend-elle pas. en effet, protéger tous les
gouvernements qu'il lui plaira de nommer, et
cette prétention 11'est-elle pas inconciliable
avec les pouvoirs donnés à M. Thiers pour
toute la durée des travaux de la Chambre? Il
semble vraiment qu'elle veuille d'avance ga-
rantir les conséquences des coups d'Etat qu'elle
pourrait faire.

Vous savez que le prince de Galles assistait
à la séance d'avaat-hier, ce qui a dû lui don-
ner une idée très-flatteuse dé notre manière
de comprendre le régime parlementaire ; il
poursuivait ses études du caractère français
en allant le soir même entendre Rabagas.lliax,
il était dans l'ancienne loge impériale du Gym-
nase avec la princesse sa femme.

Le fils de la reine Victoria porte encore sur
son visage les traces de sa longue maladie ;.il
est extrêmement pâle, et cette pâleur est en-
core accentuée par les tons sombres d/une
vaste barbe noire. La princesse s'est dissi-
mulée au fond de sa loge pendant toute la
durée de la représentation, et il a été impos-
sible aux curieux de l'entrevoir, môme une
seconde. Oa disait aussi que le duc d'Aumaîe
était avec nos hôtes d'outre-Manche.

On doaaait la première représentation de
Paris chez lui (1869), comédie de M. Gondinet.
L'histoire de cette féerie est assez bizarre :
l'auteur l'avait présentée au Gymnase dans les
premiers mois de 1870 ; elle devait passer pen-
dant l'été ; survint la guerre, qui empêcha de
riea monter, puis le siège et la Commune, en-
fin les succès de M. Alexandre Dumas. Ce n'est
qu'après la longue carrière fournie par la
Princesse Georges qu'on s'est décidé, faute de
mieux, à utiliser le rossignol de M. Gondinet,
seulement il était assez difficile de présenter
comme une pièce d'actualité une comédie de'
mœurs que les événements ont transformée en
un anachronisme choquant. Oa a donc mis
entre parenthèse la date de 1869 ; la pièce n'en
est ni plus vraisemblable ni plus amusante.

Il s'agit de l'invasion de Paris par les étran-
gers à partir de l'Exposition. Los hommes
nous prennent aos.... filles, les femmes nos
modes. Une certaine comtesse, qui passe pour
la reine de l'élégance, excite l'envie et l'ému-
lation d'une lady qui n'a qu'une pensée : sup-
planter sa rivale dans les faveurs des tailleurs
â la mode ; c'est alors un steeple-chase de
coupes savantes , d'étoffes merveilleuses et
d'arrangements de génie. Vous pouvez penser
ce que MIle Massin, la Parisienne, et M110 Pier-
soa, l'Anglaise, peuvent déployer de luxe dans
ce touraoi.

Tout à coup la Parisieaae apparaît au mi-
lieu de ce personnel cosmopolite en robe mon-
tante, étoffe simple et unie, pas de bijoux, etc.
L'Anglaise est déconcertée par cette nouvelle
forme de l'élégance et le public aussi qui n'a
compris qu'à, moitié le petit draaie intime
survenu entre la comtesse et soa mari.

Je ne vous parle pas d'un baron allemand,
d nUem en L iauâ.iw .]icadj-}?.nr i^A^tt Ùkt'BlW-
seur. Au Gymnase, oa reste froid.

Les toilettes fout le plus grand hon-
neur... a ceux qui les ont pavées. Quant à la
pièce, je doute qu'elle fournisse une lon<ni«
carrière ; il y a biea quelques aiots heureux
mais pas de situation vraiment drôle Puis le
tout a une odeur de rance qu'expliquent fort
bien les deux ans d'attente dans les remises
du Gymnase.

Le public a été fort partagé : on a pres-
que autant sifflé qu'applaudi. Pradeau s'est fait
une physionomie fort amusante dans un rôle
assez absurde et jp* Pierson â qui on deman-
de s il ne lui suffit pas d'être belle et qui ré-
pond : « Je veux être charmante, » a dit ce
dernier mot avec un mouvement de tête et un
sourire des plus réussis.

Rug-Bias que j'ai été revoir récemment a
un succès soutenu ; toute la salle est occupée
et, comme les prix ont été sensiblement aug-
mentés, je crois que la direction del'Odôon
doit encaisser de fortes recettes. Les acteurs
m ont paru avoir fait des progrès depuis la
première représentation ; Lafontaine s'est dé-
barrassé de quelques gestes faux et exagérés '
et Meiingue est plus à l'aise dans ua rôle oui :
semblait le gêner beaucoup au début. Geffrov 1

.est la perfection même, à tel point que je më '
suis demandé ce que deviendrait la pièce si (
ce grand acteur disparaissait, L'apostrophe '
aux ministres est toujours frénétiquement ao-
plaudie ; ce qu'il y a de joli, c'est que les réac- (
tionnaires appliquent la tirade aux hommes c
du -i septembre, et que les républicains la s
reservent à l'empire. Comme vous vovez la e
pièce convient à tout le monde, ce qui 'fait *'
que tout le monde ira la voir. il

M. e
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. II.y a eu une suite à l'orage d'avant-hier î
ainsi qu'on devait s'y atteadre^Suite beaucoup Dj
plus grave même que le commencement, puis- P

que cela a été jusqu'à la scène du chapeau in-
clusivemeat. Nous aurons enfin vu un orés -
dent se couvrir le chef au beau milieu d'une
séance ! Il parait que cet usage est aussi so-
lennel qu il est antique et que c'est là un auos
ego des plus traditionnels. Vovez donc ces
vice-présidents, quand ilss'v mettent M ^Gré
vy, qui est président en premier, n'en a jamais
fait autant. M. Saint-Marc Girardin a misa au
profit sa courte présidence intérimaire • il d';
aura une page dans aos annales parlementai-
res, et peut-être une toile dans la galerie de sré
Versailles. M. Saint-Marc Girardin, présidant cii
en 1 absence de M. Grévv empêché, aplaise v <
une tempête en mettant son chapeau -ta- soi
bleau.

Il faut avouer, à parler maintenant sans rire K
que les hommes émineuts qui suppléent M' fen
Grévy si malencontreusement malade, tien- lés
nent bien mal le fauteuil. Inertie ou conni- a va
vence involontaire, ils laissent comme à plaisir « L
le brouhaha grossir et s'enfler jusqu'à devenir qui
une crise. On peut assurer que, M. Grévy pré- sez
sent, nous n'aurions pas eu le tumulte de l'a- rae
vant-deraière séance. Nous ne l'aurions pas I
eu, parce que le règlement n'aurait point été rai.
violé. Et il l'a été, personne ne le aie sériou- jj
sèment et carrément : les journaux de la sag<
droite, ceux du moins qui ont quelque souci con
de la vérité, en sont réduits à plaider les cir- L
constances atténuantes et le quoi qu'il en soit ann

« Quoi qu'il en soit, M. Brisson a eu tort de V
se laisser emporter à, etc. etc. » app<

C'est, ea effet, sur une phrase de M. Brisson soin

'i*' T-J- - '- ' ' '• " ' '''' ' .";' " ''' ' " ' ' ' '. ' '

nas phrase prononcée dans la précédente séance
,L , et reproduite à ['Officiel, que s'est livrée la bâ-
n(V taille d'aujourd'hui. M. Briësdn avait dit eri
i au Propres terriieS, parlant du vote si dextrement
ren- enlevé sur l'ordre du jour motivé : « Si le
il Y journal officiel enregistre demain un vole, il
^ et enregistrera un faux. »
| ,iP Le mot était dur et « quoi qu'il en soit,- fort
. au peu parlementaire. M. Vitet, le président de la

om_ veille et le vrai coupable de la veille, — car,

ussi encore une fois, il pouvait empêcher tout
,. Vr cela, en respectant la lettre du règlement, —

" ' après s'être très-faiblement défendu sur la
•ou- gnestion de fonds, a enfourché ce dada com-
LH'C mode et bravement s'en est allé porter la

D..^ guerre dans le camp de ses ennemis et de
f AQ ses accusateurs. Il a relevé la phrase du
riis- " faux " ei demandé qu'elle fût rayée de VOf-
-pj. ftciel. Je ne sais pas trop bien en quoi

blée Peut consister cette opération bizarre, mais
leg enfin la demande en rectification de M. Vitet,

j, et qui est bon prince-, n'allait pas plus loin. _ La
a'ble majorité; plus sévère, a poussé, sur l'ihvitâ-
10ur tion insinuante de M. Jaubert, rival malheu-

3v j| reux de M. Brisson au conseil général du Cher,
"o-a- et sur l'exportation, directe et tonitruante de
'elle M. Baragnon 'Numa), jusqu'à la formalité de

la censure,
stait Les choses se sont passées, du reste, cette
don- *'°'s> très-correctement.
'jere M. Brisson, avant même la proposition de
;. ji censure,était monté à la tribune et sans repro-
',£JZ duire dans sa crudité l'expression de « faux »,
Ker. il l'avait du moins expliquée quand au fond
.vmI par une démonstration de la triple violation

du règlement dans la séance delà veille.
, sur 1™ violation. — On a repoussé par un ordre
g. il dujour motivé une résolution, une proposi-
ez tion de loi, alors que ce mode de rejet ae peut

>Mng être employé que pou r uae interpellation . Per-
jssi_ sonne a'a pu le nier formellement, et l'intré-

e ja pide Baragnon lui-même ne s'en est tiré qu'en
„os_ alléguant que c'était une proposition de loi
une exceptionnelle. On irait loin avec ce système,
aaie "^° v^°^'Mn- — &es conclusions de la com-

mission ayant été reprises, à titre d'amende-

L (ie ment, par" un député, M, Rouvior, devaient
:net être mises aux voix. Il pouvait paraître singu-

1TC '. lier que ce fût précisément M. Rouvier qui
s les reprît pour soa propre compte des'conclusions
jen- qui le livraient à la justice, mais c'était son

a je droit.
en- 3U violation. — L'ordre du jour pur et

j'est simple proposé par un certain nombre de dé-

r j£ pûtes, parmi lesquels M. Tolaiii, aurait dû

e cje avoir la priorité sur l'ordre du jour motivé, ce

net qui n'a point eu lieu,
nter ^'e'-'e a ^è l'argumentation de M. Brisson
5 de qui corroborait la chose et ae retirait pas

e en Ie m°t> très-peu parlementaire , nul ne le
mjs conteste, M. Brisson pas plus qu'un autre,

n>on sans aucun doute. C'est là-dessus qu'a éclaté
le tumulte. M. Jaubert est monté à la tribune

|.au_ et a jeté son pétard ; puis Baragnon, soufflant
mes sur l'incendie le vent bruyant de sa trompe;
nos puis de nouveau M. Jaubert et en même temps

)0ur M. Pierre Lefranc, armé de sa béquille, s'ac-
.mu_ crochant de leurs quatre mains à la tribune et

5Up_ s'anathématisant à qui mieux mieux. En bas,

eurs c'était un vrai tonnerre. Tout à coup on a vu
, (ie la tête du président disparaître sous un cha-
j ej- P"au prodigieux. La séance était suspendue
nger pour une demi-heure,
'ier- Après une demi-heure de suspension et une
fans infraction ^nouvelle au règlement ,— car le rè-

glement veut qu'après la cérémonie ducha-

mi_ peau, les députés se retirent dans leurs bu-.
aon_ égaux respectifs, ce qui n'a point été fait, —
etc M. le président Saint-Marc Girardin, décoiffé

,e[ie de son chapeau monumental, mais' toujours
n'a orné de soa prodigieux faux-col, a invité M.

;ilTie Brisson, et par deux fois, à venir à la tribune-
rôt racler ses paroles.

aild M. Brisson, immobile à côté de M. Lan-
,mo' glois et vainement travaillé durant l'entr'acte
'ras- ""«a" ppn i«uo >ju an souru.

_J.a censure a été mise aux voix, et'pronon-
ion- «'e à une forte majorité. Coûta M. Brisson :
à la ||.n «iois.de son indemnité de déouté plus
gue impression à ses frais et l'affichageaans tou-
îux tes les communes de son département -'une
s Je dépense productive peut-être) du procès-
fort verbal du vote de censure. r.

1
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ises PïËMIh Fl'ance ,: j 8P° frailcs> mùèù de
|f| m les deux jours qu'a duré la

,es. bataille, des sept cent quarante six membres
fait de l'Assemblée nationale française,
rôle, En résumé ces deux séances seront pour le
an- Pays le sujet de tristesses nouveileset de aou-
ré- iSt ^F

1
^ 11™3!0118.,,-' mx M. Grévy, elles

ce auiont été r occasion d'un nouveau triomphe
,m un aura vu clairement, par l'exemple de ces

deuxjournees,que l'Assemblée actuelle, inca-
H a Pable quand elle est livrée à elle-même, de
pé'3 -iSfir r

CS
- Passion?' s?1>ail; aussi impossible

]g"
 S

ninn t ré-7 que ia sltuatioa politique ac-
5on tndle le serait sans M. Thiers.
urs Quant à l'issue de la bataille- et à l'incontes-

la table droit qu'avait l'Assemblée, à son point
*£ on ?!' ùf™fl nY M.- frisson, il n'y a rien à
res en due : une fois le mot de « faux -relevé et
(1,i non retracté, la majorité était dans son rôle en
0y poussant j usqu'au bout et em châtiant dans les
m<? Pnrf f ;̂ ement,aires l'appréciation injurieuse
he coïfss?" q "

C
 "'

 convenait
 Point de

p.- La séance d'hier a été l'inévitable consé-
lc. quence de la séance d'avant-hier, ~ cS-
ies cPieiice malheureusement compliquée de Tab-
la sence de M. Grévy. Celle d'avau-hier éhit
la f c-même la suite' de l'erreur mma se S

Ul Assemblée le jour où elle s'était imprudent '
ment rangée derrière le général Ducrot; et où '
e le s'était ralliée à cette-proposition ïferre
d autorisation de poursuites non dem'Se7 

~ k'dant a'»si par une violation de la raison'
aux violations du règlement auxquelles elle
devait se laisser entraîner. Il va une logique
de 1 erreur, comme il y ea a une de la vérité 
l'Assemblée vient d'en faire l'expérience eî d'en
donner a preuve aux dépens de sa force aï

, raie et de son crédit dans 'le pays qu'elle ££
'P pille avec une regrettable légèreté
;: H. A.

ié ^
Condamnation de Langrand- 4

>s Dumonceau. si
-S
,. On écrit de Bruxelles, 11 mars, au Temps i st

s L'affaire Langrand-Dumonceau a été iusée
à aujourd'hui par contumace devant la cour fa

1 d'assises du Brabant,
 0U1 lu

I/acte d'accusation 'constate que le nassif
 P

'
? f^ral s'élève à plus de 46 mill ons

P
po r *k

t cinq sociétés seulement! L'actif n'attein - m-
3 y compris les créances douteuses - mè la cn
• somme de 1,347,000 fr. Détail curieux le mf

rapport de justice allègue ce fait que, dans f
, le détournemeat des valeurs de l'ac if k \

femme du prévenu avait été encouragée paî on

avait'dfï,/
111 1L P -J'ési,ite La Hous°se ! u Z

avait dit en propres termes à M. Langrand- «ai
mT n

co
f
nscienc.e ,Permet de soustraire tout ce "a!

qui est possible aux perquisitions agis- J

lage °!
1C aVGC aUtant

 *®fe qt.e de cou- ^

IA parole est donnée au procureur gêné- qui

M. Bosch tout en déclarant s'en référer à h ïfj

ann^ïrédusion
C
°

nClarane La
^

rand a ̂  ! S
Ayant peu, lé tribunal correctionnel sera ih

appelé a statuer sur le sort de divises ne VJ*
sonnes incarcérées ou en prévention pou/des J£S

4. i '   I i I   ' ; — ;

ice faits qui se rapportent à la gestion des sociétés fr
)à- Lànirandi
eil P -S. — Le docteur van Holobeck a été mis

eut en liberté provisoire sous caution d'une som-
le me de 50,000 fr. d

, il fi
 ^«' ——— jf

fort c

?a|a CHRONIQUE PARLEMENTAIRE 6
OUt '• '-""""^

M. de laBouillerie, au nom de la commis- r
la sion du budget, a déposé le projet, consistant q

im" ea ua article unique avec ses annexes, de la j>
a loi qui fixe le budget de 1872. » •

p Eu voici le texte :
tlu « Il est accordé au ministre des finances, ('
VI- pour l'exercice 1872, des crédits s'êlevant à la
u?1 somme de t, 3»o. 4Ï3.503 francs,crédits ré- i
iais partis par chapitres, conformément aux états r
^i annexés. » i:
La —. t

i'a" Des vacances parlementaires seront aéces- E
eu" saires pour la session des conseils gêné- .
ier > raux. j
de Oii pense qu'elles commenceront dans une .
cIe quinzaine de jours, le 28 ou le 29 mars. Elles |j

dureront de trois semaines à un mois, jusque
îtte vers le 20 avril. , '• <\

L'Assemblée tient aujourd'hui sa quatre- c
^e -vingt-quatrième séance depuis la reprise de la t!

ro" session, le 4 décembre. l
c »,
-!na M. de Tillancourt a eu dernièrement un v
ioa accident de voiture qui paraissait ne pas de- f

voir amener de conséquences fâcheuses.
Jre II n'en est malheureusement pas ainsi. M. de p
jS1- Tillancourt est, dit-on, dans un état presque s
eut désespéré. f
el~ Des éclats de verre ont, dans sa chute, pé- '
p" nétrédaus les chairs et causé de nombreuses e
en ïésions. r101 Les souffrances sont des plus vives et ne x

ne- permettent au malade aucun repos. r
fil- \ ^ i
c'e" La Patrie croit savoir que les élections pour i
eut je Nord et la Somme seraient fixées au mois t
?a~. d'avril et que celle de la Corse n'aurait lieu '
I 111 qu'à l'expiration du délai de 6 mois. „
ons l fc
son _.__„__^™-«^»_^_»^,™„. I

et Le nouveau projet de loi q
dé- sur l'Internationale. f

ce Projet de loi ayant pour objet d établir des pe:-
nes contre les afnliés à l'association internationale t

ann des travailleurs. (Nouvelle rédaction adoptée par I
' „

L
 la commission le 11 mars 1872.) s,

Pa . Article premier. — Toute assocjation interna- l
Ie tionale qui, sous quelque dénomination que ce c

Ire, soit-et notamment sous celle d'association inter-
laté nationale des travailleurs, aura pour but de pro- à
ine voquer à la suspension du travail, à l'abolition du s
ant droit do propriété, de la famille, de la patrie ou v
,-)e • des cultes reconnus par l'Etat, constituera, par le' è
„„g seul fait de son existence et de ses ramifications f

* sur le territoire français, un attentat contre la -v
~ paix publique. 

3 e " Art. 2. — Tout Français qui, après la promul- a
•as, ffation de la présente loi, s'atliliera ou restera al- i;
vu filié à l'association internationale des travailleurs, r

ha- ou à toute. autre association professant les niémes c
lue doctrines et ayant le même but, sera puni d'un c

emprisonnement de trois mois à deux ans et d'une r
jne amende de, 50 à U000 fr. Il pourra en outre être r
i-ù- Pr' vfi de tous ses droits civils et de famille énu- r
.\C" mérés en l'art. 42 du code pénal pendant cinq ans t
n-a" au moins et dix ans au plus.
ùU-. L'étranger qui s'affiliera en France sera puni j
— des peines édictées par la présente loi.

liffé Art. 3.— La peine de l'emprisonnement pourra s
urs «tre élevée à cinq ans et celle de l'amende â 2,000
j[_ fr. à l'égard de tous, français ou étrangers, qui t

,.'ué auront accepté une fonction dans une de ces asso- j
ciations ou qui auront concouru à son développe-
ment, soit en recevant ou en provoquant à son x

an~ profit des souscriptions, soit en lui procurant des l
U'te i adhésions collectives ou individuelles, soit enfin t

deciares par le jugement correctionnel qui in ter- <
, n - viendra, déchus de leur qualité de français • ils '
)l.l : P0UI-ront néanmoins la recouvrer en se coiifor- 'i,
.lus ^ ailx P^senptions de l'article 18 du code

inë w il "7
 8er0llt punis de uu <l six mois de Iwe prison cf, d-une amenf]e de 5(j à 500

CS- auront prête ou loué sciemment un Ibcal'pour une l
ou plusieurs reunions d'une partie ou section cftiM- 1

ce conque des associations susmeiitronnécs, le tout
J la fcSf? ,es *$*% P]r~* épaves applicables, i;
res en conformité du code pénal, aux crimes et délits

t ^; f
Uat

"
re d

fh
 ai,runt

- Pu se rendre coupa- d
' le romnnrJ  T™ ?

 em
'
S

 1P
r,I,c

jPaux . «oit comme ucomplices, les prévenus dont il est fait mentionu dans la présente loi. 'ti-«ou

es Art. 5. - L'art. 463 du code pénal pourra être ?,
ie. applique quant aux noines de la prisoîi et do Pa- f
;es meude prononcées par les articles qui précèdent. .3
;a. Art. 6. - Les dispositions du codé pénal et g
de celtes des lois antérieures auxquelles il n'a pas été
lie der"f I)ai' '? présente loi, continueront de rece-

voir leur exécution.

Art 7. — La présente loi sera publiée et affi-
chée dans toutes les communes ni

ù i Lameudpm ent suivant au projet de loi sur SC

mt les commissions administratives des étab isi'e-
! a ments de bienfaisance a été présenté par \f Che *
et vandier. y  ! uat pe

en . ,L«S P'aces de médecins ou de chinrr'iPns des l-
es Hôpitaux, dans les villes dont la po n l£ H ta

se X:
eUrca2

°'
000âlneS

'
 se

™«tdo!nLsau Con. .J
r]e

 II sera pourvu à l'organisation de ce concour  P°
. par un règlement d'administration pm)Ti(n,e

A ' HT V* C(.)mm 'ssion d'initiative, par l'or-Tau- de W
è- M. Francisque Rive, a déposé un rap"or?"oi«!
j- maire concluant à là non-prise en consbliXn n°
,it àe la proposition de M. tarent qui tend à affi-

e ,

a ' [ici

e ASSEMBLÉE NATIONALE A
n . — Hté

bBfiSipbdfi rfB M. iftftri; VlcE-PRÈSID1JNT et
 Ces

Séance du £8 mars t8T ,
 tlu

j

A 2 h. 3/4 la séance est ouverte Ê

deman.le l'urgence pour ce ffi 'ii^" R

sant le soin de conclure à cet e3' • 1, ,n £A~ "°-n

s.on ^initiative parlementaire'
0 d COmmis

- fe.ni

L ordre du jour appelle la suite de la di -e,,-.-
sur le projet de. loi relatif à l'Interna tion il. S10n U1M

, «T. Berta,n«i. - L'AS' ftia , . mal

' saisie tlu pro et de la co-nmissio-i d'> .t- .
 Jls

 Par
' lui de M. de Pressens" et d'Mn /

 d
-
d

™len < ('ece-, foi i
projet.

 ns
"
 6t d m tro 'S'eme contre- pass

Dans son article t*.- le projet de M ,i„ i> ."?'•
sensé ne dit pas que toat d'ab0rd et^^" lm}

même, l'assocwtion soit mi mlL^S ï l¥~ remi

constitue un délit. TonUe^t^ %^ ^^ Q'
mes et doivent être soumis •„, ,.., , "

 (,c
? cri " m"n

M. de Prcssensé a un S?S^SK? * °*
de la commission. ' celui dant

La commission demandait à l'aide do> mt«.i • aiil si

oo reconnaîtrait la dissolution de l'a ifflo n^
0
 fe

demandera, à quel signe on recouna7".a1'affi; ia
C
 X-

tion. Croyez-vous que le membre de l'Ioternarirt • ? '
nale portera inscrit sur son chapeau • ? ^" "*?».:

pg
Je 8u,s un des bergers de ce mauvais trou- une i

M de Pressensé saisit l'affiliation et commet '> ' A/^
Par la matérialisation même de WMlSSîM \d{
qui forme cette matérialisation, c'est le „ 1,1 , A",

I de l'affiliaMon, une adhésion qûeiconiLS nia ! ° J'3

que à l'affiliation. Voilà le second avance Pt: \mp°l

cn a un troisième. ' ' 5 ,a co"
, Le projet de M. de Pressensé ne punit nas ln> f-0"»'
wçulpés delà déchéance de qualité de^* ,ientt
Çâïs. mil- rrava:.

La commission me dit d'élire les artirles 47 et dM'lV
21 du code civil et les articles dn décret tf'AA.W •
1868. Mais ces articles ne privent pas l'homme T I q '

J
' "

toute patrie. Ces articles privent de kqSf g gj^g

tés français, un citoyen qui a préféré Une autre pa- i

„i 0 De queiie patrie sera ie conciâniiië de
1
 i'iiitef»s!= i

m~
 10

Ma;s 'l'orateur pense que l'amendement de M.
de Presserisé et le projet de la commission sont i
fraD-Dés du -même vice; l'amendement et le pro- -

- jet Visent Cfc frappent l'attentat tendant à provoquer
et«J..> On jamais Une pr'ovocSatiOn morale .n a pu

* Constituer Uii délit: . ,; %.- j - , . fl . ,.
L Les projets de la commission et de M. de Pres-

sôrtsé n'ont ùiêlgfê l'intention dé leurs auteurs.lo
caractère d'une loi spéciale: Ij lds tard Id.ldl.ptturj

US- rait être appliquée par induction a toute SQCteçg
aiit qui serait accusée de vouloir provoquer à la sus-
e la pension du travail, à l'abolition de la famille, de
, ta patrie, de lu propriété, etc... D'ailleurs, peut-on

rendre responsable tout affilié de tous les actes de
,,. la société, actes qu'il pourrait n'avoir pas voulu,
; f' qu'il n'aurait pas délibérés.
* !a li'orateur termine en comparant la conduite de
re " l'Angleterre à celle" qu'on conseille actuellement,
tats L'Angleterre voulant supprimer diverses sociétés

les a avisées spécialement. Il ne doute pas que de
toutes parts dans l'Assemblée on n'arrive au mô-

«fig. me résultat. (Approbation à gaucho.)
,,,',. M. le comte Jnuberr, de sa place. — Je

demande à faire une question à l'honorable M.
Bertauld. ( Réclamations à gauche ). Comment

u,ne pourrait-on obtenir l'extradition si on accepte sa
'les définition de3 dél'ts?
due M. Bertanld» — L'extradition n'est admise

que pour les crimes en général; il y a cependant
tre- certains délits d'une nature si grave que je ne
e la doute pas que les négociations pour obtenir l'ex-

tradition ne soient suivies d'un résultat auquel, pour
ma part, je ne suis pas opposé.

SI. fl»ùfaure, ministre do la justice. — Je
Ull vomh.ais bien que l'on sortit de la discussion gé-
ds- îtêrale.

Nous n'en sortirons pas si nous ne nous occu-
. de pons tout d'abord de l'article 1er. Quant à la loi
que sur les associations, je dirai tout aussitôt que je

ne suis pas d'avis, dans l'état actuel des choses, de
«e. l'abrogation réclamée' par M. Tolain, des art. 291
4 , , et 294 du code pénal.--

Quant au délit, il consiste dans l'affiliation elle-
même : les réunions, les cotisations sont des preu-

ve ves ; mais if y en a bien d'autres ! et non seule-
ment la loi anglaise a puni, en 1798, les sociétés
irlandaises qu'elle nommait, mais aussi les sociétés

OUT écossaises et toutes celles qui avaient un même
lois but à l'égard de l'Irlande. On peut saisir les preu-
lieu VC3 de l'association internationale par bien des

côtés dans son affiliation. On sait que l'on pré-
sente une carte aux affiliés et que ces cartes sont
nuniéyotêé^i

Voix diverses, — Le 606 i
M. le minSstre de la justice. — La

question est sérieuse, et le débat est trop_ grave
' pour que je, ne lui oonse-rve pas la dignité qu'il

comporte. '(Ti'êé-biô'il:)
pe:- M. le garde des sceaux soutient que la présen-
nale tation de la carte d'affiliation avertit tout d'abord
par le futur affilié. Il sait quel engagement il con-

tracte; Les affiliés savent qu'ils reijoneent, à leur
ma- ! âme de Français. Ils sont les serviteurs, les es-
î ce claves de ceux qui pèsent sur eux.
iter- L'honorable M. de Pressensé a trouvé excessif
pro- dans l'article le mot provocation. La loi, dans plu-
i du sieurs autres cas, regar.de comme un délit la pro»
: ou vocation ; ainsi, par exemple, la pfdvogatidil à ht
>" le' désobéissance aux lois. Tout juge sérieux ne con-
tons fondrait nullement la discussion d'une loi avec une
3 la véritable provocation à la désobéissance aux lois.

Pour appuyer la loi, M. le garde des sceaux
uul- ajoute : Mais, messieurs, souvenez-vous de ees
< |P milliers de bi'odinii'es Venant de l'étranger et ré-
urs, pandues dans les campagnes, et qui présentent
'yes comme autant de vérités de foi des choses telles
l'un que celles-ci : que le pauvre est exploité par le
une riche, que la propriété doit être partagée par tous,
être nier que ce soit là le but de l'Internationale, ce se-
>nu- rait fermer les yeux à la lumière. (Vive approba-
ans tion à droite.)

Je demande à l'Assemblée, dit en terminant
mm l'orateur, d'adopter en même temps, et l'article de

la commission et celui du gouvernement. (Vive
BN* approbation à droite.)
,000 M. Tolain relève le dire de l'honorable rappor-
qui tour, quand il a prétendu que la loi -actuelle ne

sso- porterait pas atteints à la liberté du travail,
npe- N'est-ce qu'une liberté sans les moyen-s d'eu
son user ? La loi en discussion préjuge de la fSolufion
des qui sera donnée à deux lois concernant iâ liberté
nfm d'association et la liberté, de coalition.
te.r- suspension du 'travail ? ' r "" H""'" >*

-¥- i C0nÏu^e rS
e
^

US aCC
°P-^'

 dit 1,0ratfti11
'- h loi Jo•ode c:>!}ta l.0i co - (Humeurs a droite. )

io-i? l°t ' il
 C

IT
Urre

ï-
C
?'

 V0US k v[o!o;- tOTS ^s
i .tiuusii ic ffânçâisé.1. Vous entrez dam cette voie

iiel- I?™. "
 r
v

tous
 PV,0ure et *' -^Pocher tout chô-,tl

 mage, Nouvelles rumeurs,)

les ,., ft
 ferm

.
iua

f
nt

> M - TVlai " M que son idéal dans.
m, la icorganisation sociale, est une société nui sera
M hmdee sur 'égalité des droits et la réc'procïté « s
me fciSffi C^lamatioûs à droite. Applaudisse-

mit, uiei.ts a gauche )
1011

 ^,^^
St
|f

,
'
e^

f
 ati Ms

?
s

*5'' -'- iWiuîètemen» êà
'tre ? f,V y eut mî grevé importante qui touchait
M aux bâtiments et fut sur le point d!eutrave le
nt / aVa, 1,0"r se'}>J«^ent en "Suisse mais dans une
:«• grande partie de l'Europe par les affiliés de l'I -
Ue' ternationaJe, "

m Acceptez-vousunepareille conduite, M. Tolain'ut Non bien certainement.
Voilà cependant h. quel but arrive l'îatnrtfltin» '

K- nale malgré toute la candeur qui aura t ,rf^klé i -
son berceau d'après ses fondateurs P 

^
U1

 L'Internationale a-t-elle beaucoup démembres '
e- qu. se renferment dans les études/qui sont de
*T penseurs aussi çlovos que M Tolain, e\ qui ven I

les !'
vôt

'
r

T
iem

's WWoM tyne forme aussi parfemen- f
M ta re ? Je ne doute pas «les améliorations due Veut 1
^ introduire M. Tolam dans le sort des trava illem-s
?- mais l'Internationale lui a prouvé mnl '

par elle qu'il y parviendra * m C
°

 U est
 Pas f

1T
° M. le président. — M. Jules fc.vr« -. A! l

mandé la parole sur l'article premier

n- ooflf *-™' ~
 La dÙtMrCl Ia 'ei^ure! Km< \

I ^lferïS|#W^i*^^ ''

' ; laii n'avait pas 4^fW^V&^ fl

Je ne croîs pas que a répons de M le ^de ,
des sceaux son. exacte dans les priaeines et ie r k
pense pas non plus que la auèsMrm ..,',; Z V i fl
de la question actuelle. * " °

Qn en dehors y
La loi doit être impersoiuîfdfi niu „„ i •• A-

s'attaquer à des persoiînalité na's 1 , ' ^ ^
lités. La loi doit être faite pour"tou "lefClC£" 1
et non_ pour certaines catégories de ' \
te

i(
princ,pes sont-i| S ap^ué, àZ SSS& °]

n M. Jules Favre rappelle les r.-i^.u.
- nonçait'Portah'sl'ancïeai, IM fiWll'T Sf
- sein du tribunal, quand ils s'a-is.-iit 'fij va f ' u? ce

lois: < La lui, disait-il pre f 1 ' * * (lcS «»
i masse; aile parle non à une classe de personne" e!î

mais au corps entierde la société que 'on fonde U

. i'i^W^
l
^^t2Xl^b:r da,ls Au

* remède soit pire que le mal „ '*"' Pd ' f,u0 le ^
s Qu'on né croie' pas mie M Tnio- »,  CÔ1

rf^trll!re^^r^it^:Z"Z bal
Contraire qu elle ne soit pas humiliée e de 1 , lèo
dan au niveau d'un expédient; cVst h T-l DO<
amsi d'un aflaibiissemeiu fâcheux

 I
'*pper i

Lui-même a dénoncé l'fternatiénilr. ;. frt>
entière, et au milieu des «ftuaEll , ' Jj!"'°i' e '?ra

blés; il y a opposé sa lioitri ̂  H^em C*
 te

'
Ti

- °CC

htés sévères contre l'internat o a^ ma^f if""'; ten
qu'elle soit frappée par la loi générale et »„ Wï l SVS
une loi spéciale. Bcuerare e, non par

 t
;
0J

de l'Internationale. EnV n'anffc !' im P01^"^ que
importance dans un §& llT^ il-6  ai,cuue ^
la concorde. Elle i.rofire se iln '" f' t* "«"S'1^' ,irC

slons, de nos dissem ner^s !
l d

\ nos div l- &W
bientôt que ses «fife^ Jt rXT °

U
 *?"?* I1G I

travailleurs.
 80at

 ï,as les »«"« des ma(

de rfufernaSnf t- ̂ ^ ont fait les affaires ^
an met en i ' q ''

Ul!!t Ù »!oi - Î* *» is ^ ceux
 S

.
e
"'

qui mettent les causes morales au-dessus des Uon
causes materie les Non i il „„ i . . .„„,
la n„; --0,-,,-n ,Jd ii' i ' ne faut Pas exagérer sent
la puissance de | Internationale ; i! faut la frapper, P;

oa-' ëîili faiblesse; pour la frapper, la justice est e
ïeM du droit : frappez l'Internationale avec le

ai= dtebît co'mmun; etgardez-votiâ des lois éxceptwn-
neilcs. rApproKaUon à fauche:)

M. M. »ufaure, garde dés Utaut, ̂  Je .ne puis
ont souffrir qu'on vienne dire a cette tribune q'uc les
o- dUpositions de la loi actuelles sont contraires aux

\\M orin<doe* de la législation crimmelle. G est une
^ Sufotl %&

%
 Que. faisons-nous? Nous

i ^r^Sâ^^oulon.att.indre elle
m Mf codtrairé à toute espèce d'ordre public ;
ns- nous «enffaiisniî» les termes de façon a 1 at-

'
l
d Sndrét'nulgré ses t^lbM>M :&%$&

« ' '--. _.. \ive aoprobat ou a a'.oiR .;
,-on rumeurs a gaueno. M^'-.* ilb!e M. Jules
i de M. Dufaure rappel!.; qUe rnonv,... . . I
ilu, Favre, alors qu'il était au pouvoir, a adresse un

appel éloquent à l'Pjurope pour la conjurer de
e de sévir contre l'Internationale. Il vient t'e d're que
ent. la loi actuelle grandirait cette association ; ma's
étés elle ne pourra jamais fa;re plus que cet appel
3 de dont je viens do 'vous parler. (Vivo approbation à
mô- droite.)

L'appel était trop éloquent pour n'être pas en-
Je tendu, et ces jours dorniers le ministre d'Espagne

) M. reprenait les termeu mômes de cet appel pourcou-
îent jurer le gouvernement de se liguer contre elle.
3 sa Parler de l'Internationale, n'est-ce pas évoquer les

fantômes des maux qu'elle a causés. (IJruàt àgau-
nise che.)
lant Oe sont des faits, les interruptions n'y peuvent

ne l'ied;
'ex- L'orateur rappelle que lit main de l'Interuatio-
lour nale était dans les troubles de Lyon et do Mar*

seille.
Je En 1848; lors des journées de juin, il n'y ava ;t

gé- parmi les égarés que des Français ; mais dans les
derniers événement-, qui donc a jeté, pennette.";-

ccu- moi cette expression, a vomi sur Paris cette borde
, loi qui a) incendié nos monuments, détruit P'OÔ pro-
ie ie priétés et massacré nos compatriote;'. (Applaudis-
., de sements réitérés au centre droit et à droite. L'ora-
291 teur est vivement félicité.)

L'article l" r du coutre-'projet Aa M. Bertauld
îlle- est repoussé par 418 voix contre 87, celui de M. de
reu- Pressensé par 419 voix contre 178.
ule- L'article i or de la commission est mis aux
[étés voix.
étés M. Sacaze) rapporteur, après les mots : de. lafa-
ême mille, substitue, au nom de la' commission, les
reu- mots suivants : « de la religion, du libre exercice
des des cultes, constituera, etc.

pré- L'art, ainsi modifié est adopté par 501 voix
sont contre 104 sur 605 votants.

La séance e/t, levée à 5 h. 50.

La -«t— ~ ~
rave

iuil LETTRES D'ANGLETERRE
sen-
iord L'INSTRUCTION PRIMAIRE EN ANGLETERRE.
;on-
leW L'Angleterre traverse en ce moment une
es- criée ue Supfénig importance ; — la réforme

. " de l'instructioa élémentaire. — Conime >M
3f lf Fraace, comme dans tous les pays où l'in-
j-J-L fluence religieuse a longtemps dominé, il s'est
\u totmè m aeia de cette grande nation un
;on- parti, déjà {mlssâhi par Je nombre, fort gàr
une ses principes, assuré tôt ou tard de la VictOife
)is. par la résolution tenace de ses membres ; ce
aux parti, en dépit des efforts du clergé, combat

c?8 pour l'instruction purementlaïaue.
vô" Cette grande question de PédueâticM èW
a||| mentaire, dont l'importance capitale s'impose
tjj fg aux réflexions de tous les esprits sérieux,
ous, remue maintenant l'Angleterre et produit
j se- chez tous les partis uûe agitation qui se tra-
$h duit par des meetings de toute sorte, des pu-

blications innombrables, dea discours sans
iiant fin, et une animositô s'expliquant par lespas-
^M sions et la rigidité d'attitude qui caractérisent

ive f les partis en préseace.
•)or- Au. mot anïmôSitë, Vous avez mm doute de-
5iié viné qu'il devait y avoir là une question re-

ligieuse. En effet, la question de la réforme
d'eu de l'instruction- élémentaire s'est transformée
*on ici en une question de foi, . ,
,erte Les derniôrea modifications de Y Education

Acl, s'écrie douloureusement ÏQ public reli-
tien de la eufture inteilectueîlè de la'jeunesse.

ii de Desortlâig, tout est fini -, oonsummatum est '
Les élèves pourront traverser toutes les cla«-

>, Je* ses des universités sans avoir la foi chrétien-
lif m em9 en en tendre dire un mot. Et ils lâchent
lier Ie ?ra!ld mot : K'oS viéilleS institutions aatio-
:hô- "a'es ont faii]l à tour mission.— Vous voVôt

l amertume de leurs. plaintes. Mais écoutez
laus. maaitenant la réponse du parti opposé,
sera Ce parti, composé de membres occupant,
ues pour la plupart, de hautes positions dans fé

5se
" ÏÏ?n?r

e Pol't.ique ou scientifique a mis à sa
m i ^^-;^

)lxo
"' im vrai SJiômiôW Mie

liait «^/wt^ingham a envoyé au parlement,
r le . Ce Vf}1 s'esl constitué sous le nom de Na-
Llne tumal Mucation League, et dans son journal
for ? e™,?" Peut suivre les progrès quotidiens

fle cette ngue, ae-s nombreuses ramifications
un? dans le pays et l'influence croissante de son

action.

tl T- JO tr?d«Xrtdèlement les demandes que la1
 ' Ligue de l'éducation nationale inscrit sur son
res drapeau :
des }° Les autorités locales devront, de par la :
3Ht j [>>h veiller à ce que les écoles soient assez
m- spacieuse.-; pour recevoir tous tes enfants de <
sut leur district ;
'^ ' 2° Les taxes locales, aidées par des fonds du i
^ gouvernement serviront à payer la construc- I
e_ tion et leaf.ret.ien de m écoles ; <

3
<!
 Toutes les écoles soutenues par ces fonds <

u ! '°Çai!X > seront strictement nationales es en 1
déduira lia toute secte religieuse. Wnsecia- f

-e. rtan); v .

f 4» Toutes lesécoles subventionnées par les t
ue ri , tllêtnct -seron(- entièrement gra- ci

de i : 'f- V
>s

 ? ll!;,)rit<:>s orales seront investies par d
ne la l01.d,i, (l:'01t de contraindre les enfants d'aller r
rs aux écoles tenues conformément au disposi- s

uoas ci-dessus, si leurs parents ae les fout pas
us cléja instruire ailleurs. v
v. » ,Ge- c!n,"f Pa!'afe

f
raPbes peuvent se ramener p

j: obrigïtoi?™68 : ITiStruction ê-^tuite, laïque, ci;
* sv!5w !rez',le parti libéral imSl-àis d
* f4n, a'«obiment avec les démocrates d-

«Sffifi ce te„ch«se s,1Prôine de Féduca-
K- tion preiaière de l'enfance. c<

oMâf/0f l Kd^athnLeagm est aidée dans di
- ses. efforts par ua autre parti également avan- v;
il ^rJK

1
1l^anl ~ lo8uo!1"confonnistes, comme e>

a i £, int
( dMgl

,
K

ï 1C1' 0n ?ait fI"« tejiirs Immmes ,
enune,_ifo ont toujours été les champions de ia c'(

e "f8^ '''-"S'wuse et de la liberté dé coascien- cl.
a *?-. fe B I!e représentent pas une idée bien dé-
3 mue, iis_constituent au moins les plus vail- se
- iants_défenseurs des droits intimes de chacun. . qu
; Aussi, dans la grave question de l'instruction au

élémentaire, il était facile de prévoir de quel te")
f j cote ifs viendraient se ranger au jour du corn- qu
| bat. Dans leur Mémorial, ils manifestent ainsi toi
. leurs son liments : « Xous ne sommes pas dis- la
 posés à nous courber devant l'injustice, et qu

aous considérons qu'il y à des intérêts plus cal
graves à sauvegarder que ceux de la politique po
ecclésiastique. Nous protestons contre toute du
tentative qui aurait pourbut la protection d'un
système tendant à soumettre l'éducation aa- si I
tionale aux discussions religieuses. Nous nions cai
que i'inslruction séculière d'un peuple soit la (

| fonction spéciale des corporations ecclésiasti- pei
ques. - Nous ne faisons aucune difficulté pour coi
reconnail re 'es services que le clergé a pu ren- et
lire à une époque, maintenant historique et gré
qui dmlfîurs est tout à fait passée, mais nous - d'é
ne pouvons admettre que le même cierge ait
maintenant le droit de venir s'opposer à uae
éducation large, libérée de toute secte, repré-
sentai!., un piyU vraiment rationnel d'instruc-
tion nationale , dont la nécessité se faisait
sentir plus pr usante de jour en jour. — ., i

; par œtâîrig $ $fo* férmëfé, lés lïbirani mo

e â'Àagléterré montrent à leurs coréligionnai-
le res du continent comment oa veut quelque
'" chose, et comment on maiatieat ses droits et
i8 ses réc'amations.— On écrit beaucoup, on par-
3j le davantage, on se réunit pour étudier la
ix question sous toutes ses taces,mais l'idée d'une
>e réalisation violente ae vient pas môme à h
1S pensée d'ua seul.
ie C'est ua grand talent que de savoir disputer
e

' avec patience et dignité, en laissant à chacun
lc la part que soa droit lui doaae, ea accordant
; ; la lumière à toute idée, à toute conviction
t- sans jamais permettre à la force de trancher
es une question de raison ou de justice. Après
'•) les tristes excès des derniers temps, il est bon
,,s j pour notre pays qu'il sache comment ses voi-
lu ' - ,Aiiattent les questions vitales dont la so-
dé S1"? "x~ ' ;> ^on avenir.
ue lution importe Tau,. "'-^ de la lutte
,ÎS Entrons en peu dans les aev*»... 
ïel ol examinons les prétentions de chaque paru.
i à Les clergés.anglican et catholique, si peu

amis autrefois, se liguent maintenantpourpro-
"- tôger leur» clochers respectifs, et s'unissent
ue aux innombrables sectes d'Angleterre en vertu
,"" du fameux principe : l'union fait la force,
les Le clergé anglican, si longtemps maître du
,u. pays, dans l'humble maison d'école du village

aussi bien qu'à Oxford, voit par le National
mt Education Acl passé l'année dernière, le pou-

voir lui échapper. Si l'instruction élémentaire
l0* est faite eu dehors de tout esprit de secte, si
]r* l'on ne peut pins faire apprendre un catéchisme

:t dans l'école, (lue devient leur puissance?
ies L'Eglise ne suffit pas pour conserver une forte
>> action sur les esprits,
-de D'un au tre côté, les catholiques sont effrayé»
•o- en pensant aux conséquences d'une loi qui-
is- rigoureusement appliquée, mettrait fatalement
l'a" l'Irlande aux mains de professeurs laïques, et

, ruinerait leurs dernières espérances dans ce
^

(
0 pays. — Le directeur Manning, archevêque de

Westminster, a fait lire dimanche dernier dans
,ux toutes les églises de son diocèse une lettre

pastorale dans laquelle il formule ses idées et
l'a- ses craintes sinon avec pleine raisoa du moins
!es avec assez de talent. — 11 s'appaie sur cet ar-
lce gument cher au clergé de toutes les sectes en

ce moment : On ne peut rendre l'instructioaJ1X
 obligatoire si oa ne la laisse ea môme temps

complète aent libre et au choix des parents.
On ne peut pas plus forcer un père anglican

- à envover son fils à une école catholique,
qu'on rie peut obliger les parents catholiques
à mettre leurs enfants dans une ' école d'où la
religion est totalement bannie.

« Eafait', dit monseigneur Manning, l'Etat
est incompétent ea matière d'éducation. Son

ne rôle doit Se borner à faire respecter les droits
ne dé chaque conscience. On ne peut nier que
on l'Angleterre ait droit â une éducation angli-
n- cane, l'Ecosse à une éducation presbytérienne,

ÏSt et l'Irlande, en. vertu du môme esprit de jus-
un tice, à une éducation catholique. — \oilà des
,àr principes auxquels nous devons cous tenir
|fe d'une manière inflexible. »
ce Ce qu'oïl ne peut nier,c'est que dans. la bou-
,at che d'un catholique aussi peu conciliant que

Monseigneur Manning, ces paroles surpren-
ez nent et aient pour elles les meilleures appa-
,se renées, . ....
x Dans un pays où l'Etat payerait tout, dirige-
nt rait tout, ce serait peut-être là un compromis
a- satisfaisant pour un temps.- Mais l'organisation
u- multiple ou plutôt paroissiale qui règne ici ne
ns semble pas permettre un semblable arrange-
is- ment, "
int Bans chaque district, les écoles sont sonje-

nues parles taxes levées parle conseil du dis-
le- trict sur tous les habitants de la paroisse indis-
e> tiuctement. ] - l
ne Ii en résulte que si des écoles de différentes
ée sectes sont subventionnées dans ce district en

proportion égale, an anglican voit son argent
on ' servir à paver une instruction catholique; le
ii- preslmérièn. paye pour l'anglican, le juif pour
u ArU «hrntiagjïid li>. libre BOUSCUI' OOtff tôtlt 19
se. monde. r  r
•t l Ce dernier surtout est mécontent d'un tel'
is- état de choses. Aussi les hommes du parti
n- avancé et ceux de la libre pensée, représentés
mt par les membres du parti non conformiste et
o- de la National Education League, refusent-ils
Ôt absolument de payer leurs taxes, si elles «lof-
ez vent servir à aulrè chose qu'à subventionner

des écoles dites nationales, absolument libres
it, de tout enseignement religieux. — Ils de-, -
ie mandent donc que {'Education Acl soit m'
sa diflé t'an» ce sens et que les School~BOard?
le "(conseils d'école), ae puissent '(a&wffl, P&

penny des taxes prélevées, au j*ofit d'un Çtt-
%- faut pauvre, s'il rie vient à 'l'école nationale
al laïque. Il faut vous di«j que jusqu'ici la loi a
:is donné à ces cpoeelw la latitude de paver le
is prix de l'yole pour ies enfants tout h fait
m pauvres, que cette école appartienne aune

secte ou à une autre,
la Mais une loi modifiée dans Je sens indiqué
n plus haut, ea obligeant les sectes à soutenir

elles-mêmes leurs écoles,- couperait absolu-
la ment les vivres aux étabbssemeats ecclë,sias-
a tiques. Aussi la lutte recommence D!US ar-
e dente q ue jamais sur ce chef.

Voici les plaintes que M. Dixon a foraiulées
u dernièrement au parlement. L'acte d'éduca-
:- tion qui a été passé est défectif, dit-il, en ce-

que : oa néglige, on empêche par toutes sortes
s d'intrigues l'élection des conseils d'école dan?
n les provinces; la présence et l'assiduité de sea-
- fan (s à l'école ne sont pas rendues obligatoires;

l'acte permet aux conseils d'école d'employer
s des fonds locaux au profit d'établissements
- de sectes diverses ; par de semblables tolé-

rances, l'Acte permet et môme provoque des
r discordes religieuses dans le pays, et auto-
r rise la violation des droits sacrés de la con-
• science,
i Telles sont, en effet, un peu noircies, il est .

vrai, les conséquences de l'acte incomplet
• passé en 1870. On voulait faire une grande

charte d'éducation nationale et l'on a simple-
ment rédigé un compromis qui, après un an
de fonctionnement, montre déjà l'imperfection
de ses parties.

Il fallait, dans une telle question, ou briser
complétemeat avec le passé, ce qui n'est guère

. dans le génie anglais, -ou bien ne pas tant s'a-
vancer pour arriver à l'unique résultat d'avoir
excité les esprits.

.Certes, la question est maintenant posée, et
c'est déjà un grand point, mais en pratique
elle est loin d'être résolue.

Séparer l'instruction élémentaire de tout en-
seignement religieux, c'est là une révolution.

.qui convient peu, en ce moment, à un pays
aussi foncièrement religieux que l'est l'Angle-
terre. La preuve en est que les plus énergi-
ques partisans de l'instruction laïque admet-
tent cependant que la JSible soit lue à la fin de
la classe, mais sans commentaires. Il est vrai
que permettre la lecture de ia Bible sans expli-
cations à des cafaats de, 7 ans, c'est dire qu'elle
pourra être lue en hébreu ou en grec, au choix
du maître.

_ Néanmoins, cette concession, chez des gens
si peu disposés à en faire, est instructive et
caractéristique.

Quel que soit le résultat final de la lutte, on
peut dire que le parti libéral a vaillamment
combattu ici pour l'instruction laïque, gratuit
et obligatoire, et qu'il a montré, dans ce*îe
grande crise, un courage persévérant et dfê~ù6

- d'éloges. L. M. ¥

 -<«, : ^_

La gare de Belfort.

Le commerce se plaint depuîs de longs
mois, et ajuste titre, des retards et des avâ-



ÏQUÏ&AL £>Ï __ m
"^~ Tissent les marchandises expédiées
P?fiTp et la Lorraine par la gare clellel-
f'f c sommes heureux d'apprendre et
I ->r aûé cette situation va changer et
r 0°orapâgnie de l'Est a pris des mesures
llî L nôdier.
^'•''f'rm'oa nous écrit à ce sujet de Bel-
foici Cu J

•' u .-iffiiature du traité do paix, qui a mo-
D-Pu! frontières, la gare de Beifoiva acquis
fié hl)i ,• «née de premier ordre, el e est devenue
Wt nationale. Trois l-'gues y aboutissent:
re", von de l'Est et, d'Allemagne,
,es >le iour, les marchandises expédiées en
Wp comme celles en provenant, subissent
le!lia"l irdement, Le matériel roulait des che-
trffcr français ne va pas sur les " £
^sétré-eiproqueme,^

L maisons < ^ commiss i0n . se sont instilléer à
P n,,r recevoir les marchandises a- riva il en
-jg réexpédier dans les différentes dir;c-

l,s"^Missionnaires font d'abord décharger la
'esC lue - la conduisent dans leurs magasins
Pa°,, nâver de magasinage à la compagnie de
ir H rVl'ai-rent sur wagons, etc. Cette mam-
¥ _.!«>__ certain temps et coûte passa,-
|non ex'SB

pcn!-nna'mie des chemins de fer de l'Est vient
F -cirim service en douane dont les avan-
*"_t immenses pour le commerce Elle se
65 S0lvei.nant un tar'f très-faible (environ
't- iwr wagon) de l'expédition presqu imme-
'fiJ marchandise % envoyées d Allemagne en
t^é Vice versa: ot c'est elle encore qui se
C des formalités de douane a remplir.

"
v
Iptpur -n'aura pas. besoin d'adresser sa

ft
xp

 îiTà un tiers a Belfort; elle portera l'a-
îti destinataire. En passant à fielfort, elle
•, les opérations de douane et idera vers le

1% destination, sans -subir de retard sérieux.

BEVUES ET ÉTUDES AGRICOLES
xv.

Le toutes parts s'élèvent les plaintes des
licateurs, sur le printemps hâtif ne 1872.
lavent trop ce que coûtent, le plus sou-
w ces faveurs prématurées du ciel ; elles
l'uaô menace et un danger pour toutes les
Ifes ou peu s'en faut. Et jamais peut-être
'danger n'avait été plus grand, puisque par-
lit si l'on excepte la malheureuse vigne, lés
Cesses sont magnifiques.
Gn attendait , avec une grande anxiété, la
ne de mars, la lune des giboulées, des brus-
ies soubresauts des vents, temps où l'atmos-
jère a coutume de faire ses virements, qu'où
passe le mot. Souvent, dans cette période,

[se couche avec là pluie et Ton se lève sous .
i neige et lé verglas. Dans l'intervalle de
pimès heures, une ou plusieurs récoltes
lété détruites ou compromises, et la gène,
jlieu de l'abondance,- s'asseoira nu foyer at-
ké. du cultivateur.
pu merci, nous avons échappé jusqu'ici
i rigueurs que nous redoutions. Il semble
fine que la bise froide, qui a signalé le
peinent de la lune, s'adoucit peu â peu,
p au soleil qui reparait, et tend à se fu>
nier, du côté de l'est, avec des souffles
Est du midi. Voilà une fusion qui en v'aù-
aitbien une autre. Je- gagerais volontiers <
'elle sera la première- faite, et je garantis, -
ishésiter, les excellents résultats de cette
ipison,
ws nous trouvons exactement, cette an- \
j dans des conditions athmosphériques pa- !
les â celles qui se sont produites il v a •
e cinquante ' ans-, selon ce que disent ]
iques observateurs à cheveux blancs. Si la i
llude du temps et des saisons continue,
saurons des récoltes très-précoces et de ]
ne qualité. Ea 18.22, la vendange se fit au «
s d'août, et le vin fut excellent. ]
s écrit du midi : ... la végétation est telle-
t avancée, que l'on compte faucher les
ries naturelles vers le 25 mars. » (l)N'v
il pas là une de ces petites exagérations i

nos collègues en agriculture, qui ©ulti*
s les bords de la Durance, ne sont guère .
ns coutumiers qu'e ceux des rjves de la (
onne ? A moins toutefois qu'ils n'aient été ,
icoiivertispar le curieux et savant travail <
i| A. Sanson a publié dans le Journal de <
mmtre (2), et qu'ils se hâtent de cou- "
: leurs toacçiges avant, la maturité. :
i resu te, dialyses chimiques rapportées ,

«i- A. Sanson? que les graminées, sera- ,
mm ceia à tous- |c.s autres végétaux, !
getat leurs surs fc^] Us excellents
fia tormatiûn des grames.>_ vue de leur <
iteiouv De là, après cotte forn_tio_, si •
i graines se perdent, s-nt pendant la femù- <
Lsoit dans le f_nil, comme il arrive quand'"'
P est mûr lors de la fauchàïsoa, une i
«réelle des vertus alimentaires du four- i

'«'.sans doute aux belles promesses et à la i
J? 1'-probable de la récolte, qu'est due la !
i f notable des fourrages et des céréales,
'«entuetje plus ea' plus: on escompte i
i Cesses, les détenteurs, par la crainte 1

] «encore plus réduits, 's'empressent. de. <
C'eur stock ancien. Les besoins d'ar- ..
I tnft e 6P0;i«e où. les travaux reprea-
_ï_i icur aciivité, contribuent aussi,
gne bonne part, à la bafcse constatée,
fti, « C1"es agriculteurs font entendre '

l-Wri ac.e suJct > elles ne sont pas fon- .
K i'i P''ix moven du blé est encore de
ifrap ' hectolitre, pour l'ensemble du mar- J

Rr. À % p F x est Parfaitement rém une- J
Waiip l'hectolitre, pour les récoltes J

Qi^f '-^ye-one, le cultivateur qui sait
'séouem o ,(3ebyunes affaires: à 25 fr. par !
1 ne Sd cs fait excellentes!
'ente d<^o ,pa? Qe moindres bénéfices srr (

S sont ttv,L aiumaux de boucherie, dont les (

ever encore
 fS 1)len tenus > et menacent de '

• nîa-fchfi i>> Par suite de l'abondance et du
OIQS dg V^.ioiirrages. Il faut fournir aux '
ipeaiix r> '^e'itation , reconstituer nos !
g. La no'i'f !

l
i
Us

'-et feirc aussi la Pari dl1 tv-
Nw Diiw 2?

V1
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> Parmi tant d'ai'1-
bllemanrin ,

nb es ' nous a iai«see i'iava-
h contre.',

11 a pu ôtre 0DC°re arrêtée. ïl !
IduiléTr, i' uue recrudescence iaquié- '
rWmnn
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,0 févner derr«w. Ce nom-
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'e le total des ani" i1
-l'ioin. ' t2aUlls antérieurement n'estïci

'aiiA i. e 2o^30, chiffre minimum (3)'.
KiL

a
ape/ te résultant des morts natii- :

TOieMpo • iCAUtlons nécessaires ne peut
I k nia eVt

 i0
 °îl [ 2 millions. Heureu.se-

ENotsdei. d(5«'oissaace dans les dé-
^Plier t0i t

 e
f: au Point (lu'011 esPère «o '

MUvera -iin i avant P°u - Notre régioa. 
1' "oit ni raieux Partagée que celles du
^'SoK ,fa

ar<
,? (î u'elie sera affranchie du

VM S" Ia.rnvagp de nombreux trou-
^a-!es,cn^us V1«nnent d'Italie,
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Lyon et au-delé, et de Bord#u^ à Strasbourg,
ont cruellement Sôuîlert des deux derniers hi-
vers. Non seulement la récolte de 187f Y a été
réduite des trois quarts, comme il ea sera pro-
bablement de celle de 1872 ; mais les ceps oui
été si profondément gelés, que, dans beau-
coup de vignobles on a dû ou les arracher ou
.es raser. Ainsi, dans l'hypothèse la moins
malheureuse, il s'agit de reconstituer les sou-
ches. Ce trava-l demande plusiours années et
écarte, pour un égal espace de temps, la pos-
sibilité dune récolte abondante.
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fâchen

" co--diiion.il se présente
Sri - '°'->> ie Maçonnais et Joute la

-0ogne> des circonstarcCS tout à fait défa-
vorableii Piëo.qmè tous les bourgeons â fru'ts
Ôti yeux fertiles des ceps sont gelés m hors
d'état de végéter i cela se i'ehcoiiii'e principal
lement dans les plaines, ou bien ;ax exposi-
tions sud des coteai A. Au rord,et su 1- les soja»
mets des co'lines,Ies bourgeons soatépargaès,
mais les écrjrces oat souffert, la moelle est
noire, signe assuré d'ua mal plus profond.

Si l'on considère, e:r outre, ce qui est réel,
que la récolte envias de 1871 est de si petite
r ualité que prés de? deux tiers, davs le midi,
'root à la chaudière et, par s.db3 oeroat fi$v-
dus pour la consommation j que, daiis les vi-
gnobles centre-nord, un tiers de ces mômes
Ï871 ne résistera pas aux premiers souffles
-printaniers ; on arrive à cette conclusion for-
cée, que, tandis. que les prix des céréales et
des fourrages iront .s'abaissant) éêux de la
viande et du vin Suivront une marche inverse.
Il n'est pas besoin d'être prophète pour le
prévoir : il suffit desavoir observer et compter.
Lesôvôaemeats politiques que. plusieurs re-
doutent et que notre bon sens écartera, il faut
l'espérer, ae changeraient probablement rien
à la situation agricole.: il y aurait des fluctua"'
tions dans les prix des denrées, mais la pro-
portion resterait à peu près la même.

E. TERREL DE CHÊNES.

I --,- ..iï-—-—"-»- , '*<ijftïw

CHRONIQUE
La préfecture du Rhône â fait placarder

sur lés murs de notre ville un arrêté en vertu
duquel l'assemblée des électeurs marchands
fabricants de l'industrie de la soierie, celle des
patrons de la teinturerie, celle des patrons
de la dorure et pafsèHlenterié'êtcn'els dV
telierâ, contre-maîtres et ouvriers de la
chapellerie, sont convoqués à l'effet de pro-
céder à un renouvellement partiel du conseil
des prud'hommes.

L'arrêté est Suivi d'un tableau indiquant
tes jours, lieux et circonscriptions assignés
aux différentes assemblées électorales.

Un autre arrêté préfectoral rappelle que les
chiens doivent ôtre muselés. ;

L'autorité annonce en môme temps que du
poison sera répandu dans les va&i,

Voici une nouvelle qui se rattache pe'ut-
ïtre à cet ensemble de mesures militaires c|ue
les autorités oat prises tout à coup chez aous
St dans l'Est :

Hier, dit le Courrier des Alpes-, soat arrivés
le- Grenoble et Chambèry deux batteries d'ar-
,ill6rie et le 14e bataillon de chasseurs.

On disait que cet appareil était destiné à
Doursuivre l'empereur -, qui se cachait dans les
nontagnes.

En réalité, il s'agissait de faire avorter un
nouvement communard et international qui
levait éclater dans les chaatie-r8.de la coiîl-
jagnie hydraulique de Bellegarde. .

(Aïn.)

Oa lit dans lé journal le XIXe Siècle, du
> mars coarant:

M. de Franqueville a dû être entretenu ven-
Iredi dernier par M± d'Afniul , iàvlnt le départ, .de
;o. dernier, d un projet important. La Prusse ,
joussée par le commerce' des bords du Rhin, vou-
frait s'occuper de relier le Rhia au Rhône par lin
;;,nal à grande section, véritable flGuVê factice, qui
nettrait en Comniunication l'Allemagne, par l'Ai-
•acê, avec la Méditerranée.

Les chambres de commerce de toutes les villes
iiénaues se sont, réunies à Strasbourg, et ont
>ris uo.e délibération favorable au projet que nous
tenons d'exposer.

Il est prohablo que les négociations diplomati-
jues relatives à la création de cett3 importante
roie.de commerce seront' 'officiellement engagées
laiis peu.de jours.

Ce projet, ajoute l'Opinion nationale, se lie à
ïn autre projet qui a poùi' but l'établissement
l'un Canal â grande section de Strasbourg à
\ianheim, où commence réellement la naviga-
ioa du Rhin, et qui est également réclamé pai-
es mômes Chambres de commerce. 4 ,

N'est-il pas honteux de vok nos ennemis
mus demander d'exéculer chez nous, dans
eur intérêt, un travail que les intérêts fran-
M'LSsollicitent vainement depuis vingt ans de
'administration française ?

La cour de cassation (chambré des requè
;es) a rejeté, dans son'audience du 19 février
1872, le pourvoi de la commune de Saint-
Vlauriee-dc-Remens (Ain), contre un arrêt de
a cour de Lyon, en date du 2 février 1871, .
•etidu au profit de la commune de Chàtillon- .
.a-Pal ud.

De ce jugement ressort la jurisprudence
mi vante :

« Si une commune peut acquérir, pa - pres-
cription , la propriété exclusive de terrains
loutel'e est co-propriéiaire avec une autre
commune, il faut du moins, pour fonder cette
a-escriptioTi, que 'a possession invoquée ait
Hé, pendant tout le temps requis pour près--
a-ire, exclusive de tout acte de possession de
a part de l'autre coin nu ie.

C'est doiic a ec raison que l'exception de.
prescriplion est. rejetée, dans, ces circonslaa-
;es, par l'arrêt qui coooia<x3 que, moiis de
.rente ans avant l'inlrodueiloa de l'instance, la
commune à laquelle l'exception éia ;t opposée
i continué de manifester sa possession par des
ictes nombreux, aoiamment par des faits de
lépaissanceet de coupe de bois qui ont motivé,
le la part de l'autre commune, des réclama-
dons devaat l'autorité adminisfralive.

Nous cueillons dans le Progrès la jolie chose
pe voici :

La preise réactionnaire de Lyon reproduit çle-
juis quelques jours, avec une Singulière complai-
sance, certains récits tendant à faire croire que les
.ifliciors de l'armée se trouvent actuellement en
butte, dans nos rues, aux plus grossières injures.

S'il est vrai que des officiers aient été insultés
tans les conditions odieuses que l'on dépeint, il
ragirkit encore de savoir à quel parti apparlienneni
les insulteurs.

_ Mon Dieu ! aon, cher confrère !. il s'agit tout
simplement de savoir si on insuite les officiers
et- nous vous avouons que nous ne vovoas
guère de différence entre une insulte radicale
3t une insulte bonapartiste. Nous nous de-
mandons si les officiers insultés sont d'un au-
tre avis.

Il est évident pour nous, après d'aussi
naits aveux, que si un républicain de l'école
lu Progrès se voyait enlever sa montre it corn -
mencferait par demander au voleur à -iuel
mrti il appartient. L'autre répondrait-il • Rn- !
làpartistë! sa culpabilité serait évident et I
son cas bien mauvais ; répondrait-il" au. ço§; )

\

traire : Racical ! le volé demanderait peut-être
qu'on lui prouvo qu'il a été volé.

Gageons après cela ,t|ue le ProgfU vft ntfus
appeler biffiap" riisles i ~La chose ne nous éton-
nerait guère puisqu'il est déjà établi que con-
stater les insultes faites à l'ârinéë est d'ua jour-
nal réact'&miTfe, et qtie trouver que les in-
stituteurs congréganistes ne sont pas forcé-
ment et toujours dans leur tort, est d'ua jour-
nal clérical:
 OlériCaî, réactioaaaire, orléaniste, bonapar-
tiste Quand nous serons à dix, nous feroas
uae croix. '

Lyon commence à faire sa toilette en vue de
l'Exposition. De tous celés les peintres et les
plâtrier;1 ! -availle'. ';,

On ne voit dewnt les boutiques qu'écha-
faudages et ouvriers. Lyon se remet à neuf,
met ses habits des jours de fête, pour recevoir
dignement les étrangers qri vont affluer dans
ses murs.

Du côté du Parc, dans les terrains voisins,
sô'èventde nombreuses baraques, et com-
mencent â s'inlaller des tirs au pistolet, des
cantines et des comptoirs de liqueurs.

En ua mot; Lyon se prépare,

Oa nous assure que la réunion des proprié-
taires, dont nous parlions hier,, coaceraant la
reconstruction du théâtre des Cêlestins, s'est
rallié. au projet de la ville-, qu'elle à accepté à
l'unanimité, y compris deux membres d'aae
commission précédemment instituée pour
Combattre cette solution.

L'adhésion des propriétaires est en effet né-
cessaire, dit-on, à cause des droits de vue
dont on aurait recoaaa l'existence par titres
au profit des maisons de la piâce. Mais ceci
aous ae pouvons le donner que sous réserves.

Ces ma'heureux propriétaires sont placés
entre deux alternatives :. ou. d'avoir à l'avenir
leur façade sur uae rue avec la gaie perspec-
t ve d'un mur de théâtre en face, ou de voir
transporter le théâtre ailleurs s'ils ne donnent
pas leur adhésion comme on dit qu'on l'a in-
sinué. Il s'agit de savoir quelle est la ruine
la moins ruineuse.

Et dire qu'il serait si simple de suivre l'avis
demandé à la société d'architecture, et de re-
construire le théâtre sur le mémo emplacô"
ment, en prenant ia maison de l'angle au
sud. ^ ' „™__

Le Courtier des Alpes- annonce que c'est le
18 mars que sera mis ea activité le service
des marchandises à petite vitesse entré la
France et l'Italie, par la voie du Moat-Cenis ;
toutes lee dispositions convenables ayant été
adoptées de concert avec fa Soéiété des che-
mins de fer de la Méditerranée. Quant aux
communications par la voie de Cônes, on
s'en occupe, et ce service ne tardera pas à
ôtre mis en activité.

Tous les obstacles ayant disparu, les com-
munications régulières du comaierce parla
voie de terre entre les deux nations pour-
ront èïm considérées comme un fait ac-

1

çompfi. ___________

La Société protectrice de l'enfance tiendra sa
sôaace générale annuelle le samedi 18 mars, à
8 heures précises du. soir, dans la salle des
séances industrielles, palais du commerce,
place de la Bourse.

Ordre du jour :

1. AlloGution de M. le docteur Rodet, prési-
dent ;

2. Discours sur l'amour maternel, par M. le
docteur Brochard;

3. Compte rendu des travaux de la Société, par
M. le docteur Fonterot, secrétaire-général ;

4. Râppoi't de M. lé docteur Berne, sur les mé-
moires envoyés au concours.

5.. Rapport sur les récompenses aux mères et
aux nourrices les plus méritantes, par M- Bra-
nlas.

6: Distribution des récompenses.

Cette nuit, la côte des Carmélites a été le
théâtre d'un spectacle d'un nouveau genre.
Un individu, possédant uae fort belle voix, et
entouré d'une trentaine de curieux, ou peut-
être de complices, chantait à la manière des
improvisateurs italiens. Il a dit uae treataiae
de couplets; tous plus séditieux les uns que
les autres, et où débordait ia haine de l'armée,
du gouvernemeat et de l'Assemblée.

Ce chanteur noeîu ae était applaudi à ou-
trance chaque fois qu'il troavâit une gros-
sièreté -nouvelle. Quelques fenêtres se sont
ouvertes, et des voisins "troublés dans leur
sommeil se sont permis de siffler l'harmonieux
trfbuii. Ses partisans ont envoyé une grêle de
pierres à ces importuns opposants, et le con-
cert a recommencé. Il y a lieu de croire que,
cette nuit, la côte des Carmélites sera bien
gardée.

Un nommé P..., qui a été condamné à cinq
années de réclusion pour avoir trempé dans,
l'affaire de la Guillotière et a été surpris lôdaïit
autour du cabinet du procureur de la Républi-
que, une arme â la main, se marie civilement
aujourd'hui â la mairie de la Guillotière. Il ré-
gularise une fausse position. La police a été
prévenue que quelques amis de ce détenu
avaient l'intention de favoriser son évasion.
Aussi, les précaut'ons sont prises, et jamais
autant de témoins appartenant à la policé n'au-
ront assisté 'aune môme noce.

Il est fortement question de l'établissement
d'une halle de commerce pour la meunerie, la
boulargérie et la greneterie, qui auraient là
ua magasin génère avec caisse. On Voudrait,
par cette occasion, fa;re l'application d'un sys-
tème dont M. Bernet est l'inventeur et qui a
pour avantages d'éviter les avaries que subis-
sent les farines par suite de la fermentation ou
de l'humidité dès entrepôts.

Une réunion des personnes intéressées doit
avoir lieu un de ces jours.

Le laineux Timon, celui à qui un journal
delà localité a faii ua aom trop célèbre, a été
arrêté dernièrement à Paris. II tenait uae table
d'hôte- et commençait à oablier, grâce à ses
affaires, qu'il ava:t pris part à l'eavahisseaient
de l'Hôtel-de-Vi'le, en mars 1871, et qu'à la
suite de ce mouvement avorté il avait été con-
damné par contumace.

C'est le 21 mars que Timon doit passer de-
vant le conseil de guerre.

Ou a arrêté une nommée Eugénie M... qui,
sous le nom deM"° Mièvre, avait commis une
quantité innombrable d'escroqueries au pré-
judice de quelques bijoutiers et marchands
de nouveautés.

Un vol avec effraction a été commis cette
nuit rue Jean de Tournes. Des malfaiteurs se
sont introduits dans la chambre d'an garçon
boucher et ont enlevé une montre et une
chaîne en argent, deux bagues et des boutons
de manchettes en or.

En faisant leur tournée de nuit les gardiens
de la paix ont arrêté ua iadividu qui était
couché sur ua trottoir de la place des Jaco-
bins.

11 résulte des réponses de cet individu qu'il
était arrivé depuis deux jours, qu'il possédait
au moment de son arrestation deux cents
vingt-trois francs dont il n'a pas expliqué la

I provenance et qu'il a appartenu au 136" ba-
taillon, fédéré.

On a trouvé &e matia sur le bord de la
Saône) et en airent da pont de la Mulatiôre,
le cadavre d'ua - ifaïtt aouveau-aé.

Un médecin appelé à la hâte pour faire les
constatations naidico-légales, a déclaré que la
mort ne poavait résulter que d'un crime. La
justice informe.

Nouvelle arrestatioa pour injures envers des
officiers. C'est Je nommé D..., Benoît, qai
s'est permis d'insulter deux officiers de chas-
seurs à pied. Il a été conduit à la Permanence
et ébroué.  -

Un jeune homme de seize ans, Liadimô
(Victor), passait, avec trois de ses camarades,
en face- -du portail de la caserne Neuve. Tout
à coup une charrette attelée de deux chevaux
et chargée de meubles déboucha. Le jeune
homme voulut se garer mais if glissa et tom-
ba sous la roue qui lui passa sur le corps. On
le transporta à son domicile et de là à l'Hôtel-
Dieu, où il est mort hier, à quatre meures du
soir.

Société d'enseignement professionnel du
Rhône.

Dimanche 17 mars, à uae heure précise,
daas la salle de l'aacieaae Bourse, aa palais
Saint- Pierre, Conférence par M. GEORGES RE-
NAtm, professeur fibre d'économie politique à
la Sorbonne :

„e rôle des traiié des; commerce.

Les portes de la salle seront ouvertes au
public à midi trois quarts , et uae demi-heure
plus tôt pour les sociétaires et les élèves mu-
nis de leur carte.

Pour les cartes de places réservées ainsi
que pour tous renseignements, s'adresser an
secrétariat de la Société , rue des Marroaaiers,
et chez le concierge du palais Saint-Pierre.

On nous communique la note suivante :

BOULANGERIE DE L'UNION DES TRAVAILLEURS
. . DE VAISE.

Extrait du procès-verbal de la séance du S mars 1872

Adhérents et souscripteurs 145 »
Recettes......... 4.122 40
Versé au Crédit au Travail 3 .950 »
Dépenses 136 ••
Reste en caisse 36 40

Réanion publique le dinianche 17 mars
1872, à 1 heure très-précise du soir, salle De-
ville, quai de Vaise, 34.

Prière à tous les adhérents de bien vouloir
y assister. .

Pour la commission provisoire :

Le délégué,

LACHAZET.

Le Mémorial de la Loire annonce que la re-
préseatatioa de Rothomago aa théâtre de
Saint-Etienne, a été troublée, hier soir, par
aa accident qui n'a pas eu de suites fâcheuses
mais qui, un moment, a rempli d'effroi les
spectateurs.

Dans les coulisses, lé feu venait de se com-
muniquer à un morceau d'étoffe et ce fait
avait produit un instant de tumulte sur la
scène. Ce commencement d'incendie était im-
médiatement réprimé par ie chef-machiniste,
dont on ne saurait trop louer le sang-froid el
le courage dans cette circonstance, car c'est
avec ses mains qu'il a pu arracher le lambeau
d'étoffe enflammé et conjurer ainsi le danger.
Mais l'accident avait suffi pour jeter dans le
public une folle terreur qui se manifestait déjà
par une fuite précipitée vers les issues, lors-
que le régisseur est venu rassurer là foule et
l'averti:- que, tout daager étant disparu, la re-
présentation allait coatiuuer.

D'après le Journal de Roanne, l'instruction
relative au double assassinat de Quilloaaet se"
poursuit activement.

Un troisième iadividu est fortement soup-
çonné d'avoir participé à cet horrible crime.

L'un des- assassins présumés, ua nommé
Gagna' re, qui est en fuite, aurait offert de
placer mille francs daus uae maison où, le
dimanche précédent, il avait emprunté une
somme de 2 fr. 50 c.

Oa a refusé de recevoir ce dépôt.
Ce Gagnaire est bien un échappé des pon-

tons. Il est natif d'Amplepuis. Des personnes
ont déclaré avoir entendu dire à ces trois indi-
vidus, dans la journée de dimanche, qu'ils al-
laient fai.e aa boa bouillon à'Quiïlonaef.

M. Julien Lugol, de Moataubati, vient de
publier, sous forme de brochure, une poésie
intitulée La Délivrance, qui se vend au profit
de' l'œuvre de. la libération du territoire ou,
dans le cas où la souscription n'aboutirait pas,
au profit des orphelins de la guerre. La Déli-
vrance est en vente à Lyon, chez MM. Méra,
Ballay, Evrard, Duperret et Calomans (péri-
style du théâtre), au prix de 40 ceatimes).

AVIS ADMINISTRATIF. — L'officiel' de l'état
civil du 1" arrondissement de Lyon invite
M11-. Hochet, dont le père, qui habitait Lyon
vers 1850, est décédé à Saa-Francisco (Etats-
Unis) en 1870, à se présenter aa secrétariat
de la mairie pour recevoir des renseignements
au sujet dé la succession du décédé.

Nous recommandons tout particulièrement
à nos lecteurs les excellents produits ea huile
d'olive de la maison E. Lambert et Ce de Nice,
dont aous doanons périodiquement . les prix-
courants, suivant le cours du jour. (Voir aux
grandes annonces.)
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.CRÉDIT LYONNAIS *
Société à responsabilité limitée

CAPITAL ENTIÈREMENT VERSÉ : VINGT MILLIONS

Lyon, Paris. Marseille et Londres

BII,.VN AU 29 iàvBiusfc 1872.

ACTIF

Espèces dans les banques F. 10. 582. 746 54
Portefeuille 53 . 167 .298 46
Comptes courants 21.204. 131 62
Avances et Crédits sur nantisse-

ments ou sur garanties et Re-
ports.. 32. 463 .598 40

Actions, Bous, Obligations,
Rentes....... ; 791.514 55

Comptes d'Ordre 274 .682 84

F. 118.483.972 41

PASSIF

Dépôts et Bons k vue F . 3 1.210,. 882 B4
Comptes courants 26 . 545 .308 84
Acceptations 7.918. 128 57
Dépôts et Bous à échéance fixe. 22.428.285 78
Réserve et Bénéfice disponible

des exercices antérieurs 2.768.661 92
Capital 20.000.000 »
Comptes d'Ordre | . 042 . i32 .79
Profits et pertes 1871... 6.5 10. 572. 67

F. 118.483 .-TTTT

, CERTIFIÉ CONFORME AUX _CRITURES :

Le Président du. Conseil u'Administration.

II. GERMAIN.
Le Directeur,

J. LETOURNEUR. 2679

 ; ___  - .i '  "- ni

Souscriptions Lyonnaises
POUR LA RECONSTRUCTION DES CHAUMIÈRES RE-

CUEILLIES .SOUS LE PATRONAGE DE M
rt0

 BOUIIBAKI
- "ET VERSÉES A M1'" DOSNE, TRÉSORIERS GÉNÉRALE

OE L'OEUVRE A VERSAILLES.

Première liste.

Quête ordonnée par Mer l'archevêque dans tout
le diocèse 26.000 »

Collecte faite dans le temple protestant. 1.505 »
Collecte faite à la synr.gogue 471 »
Société de secours aux blessés 2.000 «
Société de secours aux blessés, comité

des Dames  1.000 »
Le comte d'Espagny 50 »
Ghabrières-Arles '. 50 »
Docteur Desgranges 50 »
Léonce de Cazenove 25 »
Raoul de Cazenove * 25 »
Docteur Léon Rieux 20 »
Piaton 50 »
Chanal 20 »
Fitler .- 25 ,»
Maréchal 25 »'
Baudrier .' 25 «
Brun père et fils 10 »
Deyrieux. . , 10 »
Petsche, de Metz 20 »
Mme Mardis Côte 500 »
GallineetG 1"..- ' 500 »
Veuve Morin et Pons Morin 100 »
Veuve Morel, petit-fils 100 »
Richard... 10 »
Louis Pressade 100 »
Routier-Crozet • 50 »
Berlie 25 »
Rival et Bossu 10 »
Pascolin 3 »
Mas  5 »

. Gourd et Pelet 25 »
Duprat-Ponce 2 »
Bossegard ' » 50
Isaac Casati 10 »
Mm« Morin-Pons 100 »
Lavillon 20 »
Jauvas-Jouve 5 »
Perrache-Perrin 20 »
Colingeat 10 «
Cie 50 «
M.Charles... 1 »
Roy 5 »
Morel 15 »
Adrien Rey 10 »
Récamier '50 »
Gochaud 10 »
Lugavy 5 «
Mombêlle » 50
Bailly 3 »
M11» Lucie Adam 10 '»
M™ Bourbaki 200 »
Caouti  ,. 5 »
Bonnet 2 »
Missol.' 10 »
Chalencon 5 »
Mlle Valon i »
Camille de Brice 10 »
Mme Pignatel jeune.. 100 »
Rubenstein 5 »
Rousselon 5 »
Cottin 1 50
Peilhon 1 »
Meigal ' 1 . »
Perrotin 1 v
Poinmeret » 50
Forget 10 »
Marie Perret 1 »
Albert 2 »
Cheverandier ' 5 »
Peyrot 5 i
Lechère 2 »
Duc 20 «
Friquet 10 »
Veuve Payet » 50
M™ Hecht-Lilienthal 200 «
Ronnel 5 ' »

Total , 33.744 50
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• CHBOMIQUE lILITâlBE

Par décret -du'29 février 1872 :
M. Robiliot, coloael du i" de hussards,

passe au commandement du 11e de dragons,
en remplacement de M. Huyn de Verneville,
nommé général de brigade.

M. d'Agoult, lieuteaaat-coioael du 5e de
cliassears, est nommé colonel du 1er de hus-x
sards, ea remplacement de M. Robiliot..

Par décision ministérielle du 24 février
1872, M. Broaaer, chef de batailioa à la suite
du 86° régiment d'infanterie de ligne, est mis
en possession d'ua emploi de soa grade dans
ce corps, en remplacement de M. Appay, qai
peralute avec lui.

Par décision ministérielle du 12 février 1872,
M. Wagner, lieutenant au 25° régiment d'in-
fanterie de ligne, remis sous-lieutenant, passe
au 16e régiment de même arme.

Par dciisioa ministérielle du 19 février
1872:

M. Plateau, lieutenant au 110e régiment
d'infanterie de ligne, remis sous-lieutenant,
passe au 20° régiment de même arme.

MM. Becdeiiôvre et Charnotet, lieutenants au
18e .régiment d'infanterie de ligne, remis sous-
lieutenants, passent au 20° régiment de môme
arme.

Par décret du 13 février 1872:
M. Bancal, capitaine aa 11 e régiment de

dragons, remis lieutenant à la date du 3 sep-
tembre 1870, passe au Ie'' de spahis.

M. Rougnon, capitaine au f I e régiment de
dragons, remis lieutenant à la date du 24 août
1870, passe aa 10e de dregons.

M. Longuet, capitaine an 11e régimeat de
dragons, remis liealenant à ia date du 7 no-
vembre 1870, passe au 19e dragons.

M. Hait, capitaine au 11e de dragons, remis
lieuteaaat à la date du 3 septembre 1870, passe
au 13e de dragoas.

M. Vagaenez, ca pi laine au 12e régiment de
dragons, remis sous-lieutenant à Ja date du
23 octobre 1870, passe au 1 1e de dragons.

M. de Maigret^ capitaine au 13e régimeat de
dragons, remis lieutenant à la date du 25 sep-
tembre 1870, passe au 6e de dragons.

M. Thomas, capitaine au 16e dé dragons, re-
. mis lieutenant à la date du 3 septembre 1870,
passe au 6° de dragons.

' BÉPÊCMS OU iÂTi

II Mars». — 8 heures du matin.

Paris, 13 mars.

Assemblée. — M. Vingtain dépose
tin projet de loi tendant à réprimer les
délits de presse.

L'urgence_ est repoussée.
La discussion de la loi relative àlln-

ternationale continue.
|T, Bertauld combat le projet de la

commission, que M. Dufaure soutient
en insistant sur la disposition infli-
geant la déchéance aux affiliés.

M. Tolain repousse T'article premier.
M. Jules Favre développe la pensée

que celui qui n'a pas d4uuiemi ne doit
pas viser les individualités.

La _ loi proposée est, contraire aux
princines du droit criminel.

M. Dufaure réplique.
Le projet Bertauld est repoussé.
L article .premier du projet de la coin-

niin i -i - „ - - '--— •"- - —-—-•- --"-* 3 " -;-—--— 'l[rT :»* —_A_________

mission est adopté par 501 voix contre
104.

La séance est ensuite levée.

Le prince et la princesse de Galles
ont exprimé la vive satisfaction que
leur a causée leur séjour à Paris. -,

Leur départ est définitivement fixé â
ce soir, à 8 heures.

Le Moniteur constate que la situa-
tion , commerciale et industrielle de
Paris est égale à sa situation à l'époque
la plus prospère de l'empire.

L'exportation des articles de Paris
est démontrée par l'activité des indus-
tries de l'embr lîage et du cartonnage.

Le Courrier de France dit que le
roi de Suède est assez grièvement ma-
lade.

Les avis d'Espagne disent que le roi
Amédée concentre l'armée et désarme
la garde nationale.

11 se prépare à combattre, s il en est
besoin, pour se maintenir sur le trône.

Le peuDle suisse est convoqué pour
voter le 12 mai sur le nouveau projet
de constitution fédérale.

Rentes, au plus haut 56.80, 89.50,
56.77, 89.37. Il y a eu de gros achats de
primes. Autrichiens, 877.

Paris, 14 mars.

Hier, dans la commission du budget,
qui demandait une réduction totale de
30 millions de francs, M. Thiers a con-
senti à une réduction de 10 millions, en
concédant une réductions de 20,000
hommes sur le contingent.

Par conséquent l'ellectif total sera
de 440,0C3 hommes cette année.

Sur 140 millions nécessaires pour
équilibrer le budget, 50 sont assurés.

M. Thiers croit que les 90 autres ne
peuvent pas être fournis autrement que
par les matières premières..

On assure que le texte du rapport de
M. Grivart, publié dans les journaux,
est incomplet.

La rédaction finale approuvée par la
commission'jviserait plus nettement les
décrets constitutifs du gouvernement
actuel, et donnerait ainsi satisfaction
au gouvernement.

Une délégation des députés de Paris
demandant que 2C3 millions soient
remboursés prochainement à la ville
de Paris par l'Etat, sera reçue demain
par le ministre des finances.

Au conseil de guerre, dans l'affaire
des assassinats de la rue du Haxo, l'in-
terrogatoire des accusés continue; 17
ont été entendus, les autres seront en-
tendus aujourd'hui.

Plusieurs accusés se chargent réci-
proquement.

L'audition des témoins commencera
aujourd'hui.

 _w» _.

DÉPÊCHES OU SOIR
14 Stars — 3 b eur es du soir.

Versailles, 14 mars.

On assure que la discussion des pé-
titions catholiques, attendue pour "sa-
medi, sera de nouveau ajournée.

Il est inexact que M. Thiers ait reçu
récemment le républicain anglais Dilke;
on l'a confondu avec M. Kinglike, qui
assistait à mie récente réception à la
présidence.

Le. bruit d'une mission de M. Min-
ghetti en France est inexact. •

M. 'Minghetti n'a pas quitté l'Italie.
L'amélioration de l'état de santé de

M. Gochin continue.
M. Fournier part ce soir ou demain

pour Rome.
Le président Grévy est rétabli ; il pré-

sidera probablement aujourd'hui.

Paris, 14 mars.

Le XIXe Siècle annonce que M.
Mottu a été arrêté hier seus inculpation
d'abus de confiance et de banqueroute
frauduleuse.

M.Elisée Reclus a quitté hier Paris
allant à la frontière.

Le Journal officiel contient un dé-
cret ordonnant le dénombrement de la
population dans le cours de l'année.

Du 3 au 9 mars, 394 jugements ont
été rendus par les conseils de guerre, ,
ainsi que 36 ordonnances de non lieu.

Le total des détenus suri le sort des-
quels il a été statué est donc de 26,53 i.

 4»

Oépêetae» partïeislïèr©»

Du JOURNAL DE LVON

Londres,- 1-3, 5 h. 46 s.

Paris
Emprunt 5 0/0 .. 6.75
Rente 3 0/0. 56
Défense 100.87
Italien 67.87
Turc 51,81
Egyptien
Khédive

Rente autrich. .. 64.75
Amène, cons 89.62.

— 2° série
Lombard 19
Obligat. nouv... 10.31
Espagnol
Pérou 84.25-
Consol. angl .'.

Amsterdam, 13, 5 h. 40 a.

Paris 56 7/8
Londres
Rente 3 0/0 53
Espag. ext. 31 1/4 261/2
Victor Emman 97
Méridionales ; .
Pérou

Turc ,
Est hongrois
Si lber rente.. .. 63 1/2
Emprunt 5 0/0
Obi. russes 67
Dollars 5 0/0-51 96 1/2

Vienne, 13, 2 h. 50 s.

Paris 43.45
Londres 111.16
Napoléons 8.81
Autrichiens . .. 387.50
Lombards 207.75

Rente autr. arg. 71.40

- P».
Hongroises 119
Obl.lomb.anc 113

— nouv— 113

New- York, 12.
I Or 110 1/4

Gh. s. Londres 109 5/8
Ch. sur Paris 5.21 1/4

BOURSE DE PARIS
DU 14 MARS

DÉPÈCHE GOUVERNEMENTALE

m COURS DE CLOTURE
—-, ., ~_ -— HAUSSE BAISSS

COMPTANT D'H1ER D'AUJOIJR.
 ,  ______ .„_..„._

3 0/0- ••• 56 65 - - i 4
4 1/2 0[0- '80 »» n» »i> » ..„ » ,...
5 0/0 89 S5 «»"»>. » „; '"T~ï»
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CONDITIONS PUBLIQUES DES SOIES

LYON, le 13 Mars 1872.

„ g gl» „ g 3 « „ 
g SORTES %%<%'£$$ ~i % £ P01"8
J £|£i s i u 3 s

37 Organsins 18 3' 8 » 3 » 4 1 » 3105
41 Trames... 4 1 '16 » » 2 12 6» 2910
44 Grèges..,. 16 », 5 2 3 » 8 10 » 3256
16 Diverses., «n]»»»»»»» >

8 Bobines ., »»!»»»»»»» «
» Laines..., »»j »»»»»»_ 1

156 38 4'29l 2 6 2 24 17 » 9271

BALLOTS PESÉS

2 Organsins il » 1 » » » » » » 41
2 Trames... »' » 1 » s 1 » » » 143

30 Grèges.... » ! » » » » » 8 22 » 1500
» Diverses.. • !»»»».»»• »

3i 1 _ 2 » » 1 8 22 » 1684

Dernier numéro placé des soies et bobines de-
puis le 1er du mois 1313

Dernier numéro des laines »
Dernier numéro des ballots pesés 453

SAINT-ÉTIENHE, 13 Mars 1872.

m _ H « « _ K

1 SORTES S & f f | 2 g' r I 1 POIDS

** - •< « u M S

H Organsin 3 » ». « 4 » 1 1 » 2 832 89
16 Trames.. 2 » » » 13 » I ,» » » 1009 37

3 Grèges... » » » » 3 » D » » » 141 14
» Diverses » -.» ,_; »»»»,» ,)...» > »
» Bobines . » » t _ » » » » » » » »

30 ô! » » » 20 » 2 1 > .2 1983 40

BALLOTS PESÉS

6 Organsin 1 » » » » » 1 1 » 3 135 U
1 Trames.. » » » » I » » » » » 24 97
7 Grèges... » » « » 7 » » » » » 334 28
» Diverses » » » » » » » » » » » »

14 l » » » 8 » 1 I » 3 494 36

10 Décreusages 3 Grèges
29 Ouvrées , 5 Moulinées

AMENAS, 13 Mars.

23 Organsins 2476 »
1 Trames 109 »
» Grèges » »
» Ballots pesés » »

24 Total 2585 »

Opérations de décreusage >> »
Dernier numéro placé 229 »
Total du 1" au 13 mars 20055 »

AVIGNON, 13 Mars.

3 Organsins 179 39
6 Trames 480 06
4 Grèges 232 98

13 Total 898 43

BALLOTS PESÉS

» Organsins » »
» Trames » »
3 Grèges , 143 95

3 Total 143 95

VALENCE, il Mars.

2 Organsins 153 *
» Trames » »
4 Grèges 276 »
» Ballots pesés » »

6 Total 429 »

'lli' ___> - '"-i""- '•" ' "
Opérations de décreusage » »
Dernier numéro placé 29 » (
Total du 1er au 11 mars 2157 » ;

COURS OFFICIEL DES DENRÉES
du 2 au 9 mars 187?.

 Prix

Marché aux grains, moyen.

l'hectolitre 22 45
D' e i> le quintal métrique. 29 83
Farine ronde — 43 20
Seigle l'hectolitre. 12 2o -
Orge - H 10
______ - 9 30
Mais - H 90
Avoine — 855

Marche «les bestiaux sur pied (Vaise).

Boeuf le quintal métrique. 158 »
Vache — 153 »
Veau — 195 »
Mouton — 190 » I
Porc •••• . — 125 » ;

Marché en gros de la Martiuièrc.

Dindes la pièce 7 50 ]
Oies — » »
Canards — » »
Volailles — 3 25 "
Poulets — 2 » ]
Pigeons — l » ]
Beurre lé kilogramme 2 25
Œufs .le cent 5 «
Fromages . . . le kilogramme 1 40 j

Marché en gros des fruits et légrunies. ]

Pommes de terre le quintal métrique 5 50
Châtaignes — » »

Criée île la marée.

Marée Une le kilogramme 2 05
Marée ordinaire — 1 25
Huîtres :....... .r. . ..la bourriche 11 »

Marché de la pêcherie.

Carpes le kilogramme 1 50
Fauches t — | M
Brochets ~ *>
13rochetous. - - » "

Criée du gibier.

Lièvres x la pièce » »
Perdreaux — » ?
Bécasses — 1 "
Faisans •••• — » "
alouettes la douzaine » »

Marché en srros des vins à Serin.

Vins du Beaujolais . . . 1870 l'hectolitre 56 »
Vins du Beaujolais . : . 1871 .... — 50 »
Vins d'u Maçonnais. . . 1871 — -18 »
Vins de Villefranche. 1871.... — 46 »
Vins du Bugey. ...... 1871 ... . — 3. »

Divers en bout!que.

Pain de ménage le kilogramme » 43
Bœuf y — 1 5Q
Vache.... •• . },«
Veau — 90
Mouton • — l 80
Porc — 2 »

Divers aux halles.

Pain de ménage — - » -il
Bœuf.. - 1 30
Vache — '20
Veau — I 80
Mouton — I 50
Porc - . I 80

Fourrages.

Foin le quintal métrique 1 ! 25
Paille — — 8 »

Pour le maire de Lyon,

L'adjoint délégué,

CHAVEROT.

BOURSE DEPARIS — Mercredi 13 Mars (de midi 1/2 à 3 k.)

RENTES ET ACTIONS Précéd. Dernier OBLICATTONS Précéd. Dernier
_u COMPTANT ET A TERME clôture cours w u_j__a. i IUSS » clôture cours

3 0/0 cpt 56 65 56 05 Trésor, r. 500 int. 25 fr.j. janvier. 435
jouissance janvier 31 5S72 56 7/ Seine, r. 225 fr. int. 9 fr. id. 214 50 214 75

5  0/0 Empr. j. août cpt 89 2o 89 35 Ville de Paris 1855-60 r. 500 j. sept. 385.. 377 50
iouiss. noy.... 31 89 37 89 3/ V.deParis i865r.500,325f.j.aoùt. 447 50 445..

— D. Esc.], janvier cpt 88 5o 88 65 V.deParis 1869 r. 400 j. janv. 275 .. 273 50
4/12 0/0 i. 22 sept cpt 8125 81.. V. de Paris 1871 3;0r. 400 j. janv. 255.. 254 75

| Banque de France cpt 3630 . . 363a . . ville de Bordeaux, int. 3 fr nov. 80 . . 84 . .
Comptoir d'escompte cpt 69o.. 693 75 Ville de Lille 1860 — avril. 93 50 93..
_ 500 f.j février 31 ..... ..... Ville de Roubaix 37.. 37..
Crédit agricole cpt 501 2o 500 . . ville de Bruxelles int. 3 fr. mars 99 . . 99 . .
„ ,J>°_ fr-.~71

o0, fr-P 31 Guillaume-Luxembourg
Crédit foncier Colon cpt ... .. ..... Foncières 4 0/0 i. novem. 467 50 468 75
Crédit foncier cpt 920 .. 91o .. id [X in, ;A q.-> r.n qo en

! « .500fr.-250fr.p...... 31 922 50 92125 ft [J ,&» ; } 11 ] ft 453 TE 4S5
S0C1

?_. ,
enéral

A -
al

? "î. Ï%1 50 . ï- • • «*• 3 0/0 id. 41 5 . . 410 . .
500 fr. — 12o fr. p 31 620 .. 62a .. y io« jà 81 82

Grédjt mobilier cpt 460.. 462 50 Communales .' *.' '.'. '.'.'.Il '. mai 376 ! ! 378 ! !
sOOfr.j 31 460 .. 460 .. y. 5, ;,j lh b0 75 50

80C
'. __g/

néra
L
e
rAV <__ tu ii c?. 1 è&k- 6 °/° r. à 150 f. "j. août'. 108 . . 107 50

500 fr. - 250 fr. p 31 bli 25 611 2o foncier colonial 5 OiO r. 500 fr. . 340
E8t

'Vnn. "•••••• '"•
<
_
,
,
t
 In- • kAa'% ~ 6 0i0 r. 600 fr. . 510

500 fr. j noy. 31 50* . . j>08 75 • , Orléans 1843, 4 0/0. janvier. 1020 . .
1'"^ypn.Mediteran cpt 890 892 50 g Rouen 47-49. 5 0/0,. juin 975

500 fr.j. novembre 31 893 ,0 89a .. .5» } Havre 185-4, 5 0/0. .. septem 980.. 940..

__7 •*•"••••••; V CJ.. rî- 25 6 " 'a Lyon 1852-54, 5 0/0. octobre 1015 .. 985 . .
500 fr. j. juillet 3l 61o . . .„ ... ^ [ 0uest 1852-54, 5 0/.0 janvier 960

 Aoo V; ' •" • . „ \
 C

^i O«A • • n-. - Est 5 °/°» r. à 650 fr uin. 455 . . 462 50
in u

400fr
- J ' 3Ulllet âl ïîn •• ï _^ r. SI Bàle 50/0, g. p. l'Etat janv. 465

Orléans. ...... Cpt j 880 882 50 g Médit. 5 0 0g. p.l'Et.
 J

id. 507 50 507 50
500 fr.j. octobre 31 883 75 882 M ° Bourbonnais*.

P
 janvier 286 .. 287 . .

| Ouest. ...... cpt 5 2 50 515 .. Médit. 1852-55, gar . id. 300 .. 300 ..
500 fr.j. juillet $ 5 a.. ... Nord .'.«_ id . m Tg mw

«az cpt /25 .. il2 50 * ; Orléans ... Itl W, 90".
250 fr.j. octobre âl 713 75 715.. 2 V oto%mrn an eaV avi il 9S7 :,à 900

Société immobilière cpt 42 50 42 50^ GttSSSî?' '? knvier ii
500 fr.j. janvier 1867... Si 42 50 42 50 | Sve 1855 " id H ' ' 286

G- transatlantique cpt 240 . . 240 • • I a 1857 d 281 25 281 25

C_nal°de
f
siei

Uillet
 c_

!
 ÏS % 12

 50
 3 ^

 3
 ° ° •'•''' «* » * 399 ?

--3j2^:::::::|;26i!2 ::l:! ^^f^^.^Z::

Jomssance novembre... li . | ^&; ; ; ; ; ; ; ; ; ; "g  g ;; }g
K

Dette turque 5 oV cpt! 51 ?5 g 5 S gXdl **
 20a 2o 205 2&

Jouissance juillet 31> ... . c§ ^"ulDafQS ••• ••;;•

°^_1__.ï?e---1 8f•• t ;i i«^Xa8«r !SSt & f ai i
" r_frffi^s:.' I i ?? I? i. SïïSSi2lo_;.-_r: !?l 1 !. ::OW 11. jouia». jniiv ni-. 000 .. 88, a Transatlanl int <)^ f. runt, ; oo_ o- oo_ ;>-

Autrichiens nouveaux cpt; 832 50 830 .• Su™ i n .25 !r r à 50nt w l_ *_n
r-rirt f 9f)0 f n i anvier 31 • S ' ,.V ,.  • a &uo " 392 oO 400 ..

..... i M2tf£iL&&K 4'i ^ 50 .75 :• terSvslo 27 fr-50-- £î •• ^.2 2^
500 fr. ou.ss. nov _i 48i 25 477 5*' G^Z^. .'!!::::::::::: j ̂  - f?j™

BOURSE DE LYON — Jeudi U Mars (de 11 h. à midi 1/2;
_TI_____. —. _—_-*J..'l ht_"iW4..._l-»M Ufi ___ — il' MI — 1 1. -_.UJ.i- ...n MWi__-W_______ r  i- —1 n 1111  --

iï
É
™Ï conttan' i3_l_L-«-^ ACTIONS D^ Prix OBLIGATIONS D' Prix

M __.no.Nfc comptai! Dr Cours Plusllau , pi us bas D^ cours

3 0/0 56 75 56 72 56 76 56 72 56 75  Usx,. Ville de Lyon 1854-56
ûimnll, d 10 d 50 Lyon Ville de Lvon 1859 935 . .

p i'V . ,11 Guillotière Ville de LVon 1865-67 440..
Porteur' 57 10 .... Trois villes du Midi Ville de Lyon 1870 435 . .

5
 0/0 Emprunt 89 25 89 30 89 25 89 30 ^. nise Ville de Lyon 1871. Lib. . . 535.-.
' L Vérone Département du Rhône

Coupures , ,,. . .„.. { d 50 89 55 Florence Ville de Paris 1865

Lih_réê_ . <11 DiJon Ville de Paris 1869 273 75
Bayonne Ville d. Paris 187 1 25 i . .

Coupures ... 88 70 ..... Aix De la Loire

4 1/0 Limoges Rhone-et-Loire 4 0/0 49125
' jj Clcrmont Rh6ne-et-Loire 3 0/0 300 .-.

Obli" Trésor d 10 Usines à Gaz réunies Paris à Orléans 3 0/0
6 0/0 r 513 51° Montpellier Paris-Lvon-Méd. j. janvier. 288..

' ' ' J T.','. .".'..J. ^____ '" ' ' Fonderies _ .... _ J octobre. 290 . .
Pond.et-Porg.deTerre-Noi. Méditerranée T. 0/0

Italien 68 85 la Voulte et Bessèges 253 75 Méditerranée 3 0/0
Coup. ÎOIIO. d 10 d 50 68 90 '£« j!Hornie ; Midi

— 100-50... 68 70 d 25 69.. dl De Pont-Eveque Dauphiné

Ob. ville de Pari s 253 {-^Vlft"sot 'ï V •:••' T -, Dombes, Sud-Est 257..
_ 120 f p .... d 5 d 10 R.b., For. et Aciéries de la Victor-Emmanuel.

Oi'ôdit mobilier marine et des chemins de Bons Lomb., r. 1871
d5 d 10 Jer-; -•••• ••,••-, 273 75 _ _ r. 1872 à 1874. 502 50

— nouveau De Fourchambault 422 50 — — r. 1876
d5 ...... d 10 H. F. de Franche-Comté... __. _ r. 1877 et 1878

— 250. /2 l^org. de C. et Commentry Lombards 3 0/0
Chom, fer Orléa. 880 . . ..... à^'^ eU' de F,rmin y Chemins de fer Romains. . . 182 50

d5 d 10 H.-F. de Givors Saragosse 204..
Paris -Lvon-Mé. "893 12 i Aciéries de Samt-Etienne -.. Nord de l'Esp. priorité ... . 211..

d 5 d 10 Mines _ _ . revenu varia
Société A utrich. 877.. §78.. 879..! 876.. 876.. R" ' ar

 Lo,re --, 206 • • Portugaises 156 50
(15 d 10 De Montrambert 270.. Rue de Lyon 1856

— nouvelles I De baint-Etienne 240.. Rue de Lvon 1862 .••
d. d 10 DeRive-de-Gier.... 58.. Terre-Noire 5 0/0

Lombards-Vénit 476.. 476 87 '476.. 476.. Roche-la-M. et Firminy Terre-Noire 6 0/0
d5 d 10 __ ., Banniies Firminv

Mobilier Espagn Do France Fonderies de l'Horrae 5 0/0
cl 5 dlO Comptoir Lyonnais Fonderies de l'Home 3 0/0

Canal Suez 286 . . 286 . . 293 . . ! 286 . . 293 . . De Crédit Lyonnais 747 50 Comnientrv
d5 d 10 Comptoir d'esc. Collet et G= Fourchambault, 1re s

Délégation* 210.. 205.. 210.. j 205.. 210.. Soc. Lyonnaise de dépôts et Fourchambault, 2U s
-, ,..-;  comptes courants, 125 fr.p. 523 75 Fonderies'du Creusot
vitatm^mm^ÉmmtÊiÊaÊÊm^mmmit^tmmÊÈm^ait^râm^^ÉÊÊimm Crédit foncier Suisse Aciéries de la Marine
PRIMES POUR LA LIQUIDATION PROCHAINE Reports Grôdit foncier d'Autriche Hernô-Bockum .....

 __i | — —-— ________ Bateaux. Comp. générale des Eaux
Q o/O ' d l d 25 d 50 dl Comp. générale de navigat Comp. "en. des Eaux 5 0/0

5
. ' , Comp. des Grappins Gaz de Lyon 6 0/0

0/0 Comp. de navigation mixte. Gaz de Lyon 5 0/0
Italien Comp. des Bateaux-Omnib. Honduras

d5 d 10 d 20 Diverses Union des Gaz .- 243 ..
Obi. Trésor Omnium Domaniale (Autriche) 272 ..
Ob. Ville Paris Rue de Lvon Emprunt Ottoman 1863
Crédit Mobilier Rue de la Bourse — — 1865

— nouveau Comp. générale des Eaux — — 1869 317 ..
Ch. fer Orléans Omnibus de Lvon, 90 p Suez 5 OiO 102 50
Paris-Lyon-Méd Dombes et Sud-Est, 250 p
Autrichien rt Comp. des Abattoirs Val. de 1 or.- I .ece de20ir. I. . . 0/00

— nouveau Verrerie de la Loire et du '. . . ',—

Sud.Lombard "Rhône J Lvon, Imprimerie H. Storck,
Mobilier espag - Croix-Rousse I •,•..-*
Canal Suez j Lits Militaires t. p I rue de l'Hôtel-do-Ville, 78.

-r___—- . — — _  _-=__ ____; _____ . __: __—_—-

^-BULLETIN FINANCIER
/&%.
US LYON K]
N_î>- 'V/ Tvnn 14 mars.
N^J8_V*7 Lyon, u ^

Le marché reste peu animé et les bo»^ J
succèdent sans que les transactions ^^ ^J
quelque activité. Les fonds irançaih, m ^ ̂ 0
deviennent chaque jour plus Pltnc"~. n(ie
et l'offre dépasse constamment la demd» - ^,

Des gens ordinairement, bien ren*ef [^ prfc
ment avec persistance que nous fomu.e 1 ^j.
qu'on ne le croit de l'émission cl unemi >m
çais et croient que la lourdeur de nos 101

de là. • • et 110*
Nous ne partageons pas cette °Pinl"' gs'é#

croyons pour notre part que plusieurs mu ji0ll.
lerônt avant qu'il soit question de 1 émis*
V
°i!e'3 0r0 fait 56.72 1]2 et 56.75. Le & ¥

 eS

demandé, de 89.25 à 89 30. nal .I>e
L'obligation Trésor 0 0/0 conserve un

relativement large, à 512. aO. a s- .„ai. 1«!
Le 5 0/0 italien est demande a o8.»a, n(

offres n'abondent i.as même a ce cour», e„.
peut remplir les ordres d'achat que nous
vovés les places étrangères. ..wphés et f

L'Orléans et le Lyon sont reçhercfies |
hausse. Il est bien temps que les acw . |
grandes compagnies françaises reue ' if(iues *
cours plus en rapport avec leurs ma0m 1
cettes. „_ . ,, - Q7fi 2»/ e

L'Autrichien est faible de 879-3/ \I~.?1T$%
l'action lombarde lourde de 476.8 T lit » * • $Ë
belle ardeur des marchés allemands poui ^ e.
valeurs s'est subitement calmée depuis q
jours. | ;t i'0

L'impression laissée par le rapport 1 ay^g
semblée des actionnaires du Suez, tenue. ^
hier, a été bonne, aussi l'action se reie>
vivement de 280 à 293. nromel

En attendant les dividendes , on eu 1
pour l'avenir. — C'est toujours cela . ie U

Au comptant c'est l'action des »'"«=' dt|
Loire, _i longtemps en retard, qui e^r"Û0^M
hausse aujourd'hui de 205 à 206.o0._La°

u

Fonderies de Terrenoire fait 250 et voo. .aal
Le Crédit lyonnais se relève peu a peu

746.25 et 747:50. H-toril
L'action de la Société Ivonnaise est uc

à 523.75.

OR, C1IAK8ES, VALKURS EN BANQUE.

Or, offert et invendable de l à 1 l|2 leol
Londres*, faible, 25.32 1/2 à 25.37 1/^
Ai_trichiennes anciennes, 298.50, -J--

— nouvelles, 292, 292.#>-
Lombardes anciennes, 260, 260.?/'-

— nouvelles, 263, 263-'°-
Sardes 1803, 205. . ,
5 0j0 autrichien silber renie, LOd '1^_RV.U3-

vu par nous, maire du deuxième arrondissement de Lyon, pour la légalisation de la signature ci-contre Lyon, U


